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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS

POLE HÉBERGEMENT ET INCLUSION SOCIALE

SERVICE INSERTION SOCIALE ET PARCOURS VERS LE LOGEMENT

DOSSIER SUIVI PAR : SYLIA BOUABDELLAH / CÉLINE BELLET

� : 04 87 76 71 55

Arrêté n° DDETS-HIS-ISPL-2023-04-25-09

Portant agrément de l’association LAZARE
au titre de l’article L365-3 du code de la construction et de 
l’habitation

La Préfète de la région Auvergne- Rhône-Alpes,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

Préfète du Rhône
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

VU la  loi  n°  2009-323 du 25  mars  2009 de  mobilisation pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-1-2°
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1,

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU le dossier transmis le 29 mars 2023 par le représentant légal de l’association LAZARE,  sise  3  rue
du Refuge à NANTES 44000,  et déclaré complet le 3 avril 2017,

SUR  proposition de  Monsieur  le directeur départemental  par  intérim de l’emploi,  du travail  et  des
solidarités,

.../ …

                    DDETS   8/10 rue du Nord  69625 VILLEURBANNE cedex
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ARRETE

Article 1  e  r : 
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé LAZARE,  association de loi 1901, est agréé au titre
de l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation, pour les activités d’ingénierie
sociale, financière et technique mentionnées ci-dessous : 

1. L’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le
logement

2. La recherche de logements adaptés

Article 2 : 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable avec date d’effet à compter du 2 décembre
2022 et est valable dans le département du Rhône et la Métropole de Lyon. L’agrément peut être
retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses
obligations. 
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

Article 3 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184,
rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du Rhône.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le même recours  peut  être  exercé  par  l’association gestionnaire  dans le  délai  de  deux mois  à
compter de la notification du présent arrêté.

Article 5 : 
La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  Préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances,  et  la
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités sont en charge, chacune en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture.

Fait à Lyon, le 25 avril 2023

La préfète, 
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
Vanina NICOLI
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS

POLE HÉBERGEMENT ET INCLUSION SOCIALE

SERVICE INSERTION SOCIALE ET PARCOURS VERS LE LOGEMENT

DOSSIER SUIVI PAR : SYLIA BOUABDELLAH / CÉLINE BELLET

� : 04 87 76 71 55

Arrêté n° DDETS-HIS-ISPL-2023-04-25-10

Portant agrément de l’association LAZARE
au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de 
l’habitation

La Préfète de la région Auvergne- Rhône-Alpes,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

Préfète du Rhône
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3°
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1,

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU le dossier transmis le 29 mars 2023 par le représentant légal de l’association LAZARE, sise  3 rue
du Refuge à NANTES 44000,  et déclaré complet le 3 avril 2017,

SUR  proposition de  Monsieur le directeur départemental par intérim de l’emploi, du travail et des
solidarités,

…/…

                         DDETS   8/10 rue du Nord  69625 VILLEURBANNE cedex
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ARRETE

Article 1  e  r : 
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé LAZARE, association de loi 1901, est agréé au titre
de l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation
locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-après :

2.  la location de logements en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des
organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs privés, personnes physiques ou morales,
des sociétés d’économie mixte et des collectivités locales

Article 2 : 
L’agrément  est  délivré  pour  une  durée  de  5  ans  renouvelable  avec  date  d’effet  à  compter  du
2 décembre 2022 et est valable dans le département du Rhône et la Métropole de Lyon. L’agrément
peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus
aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses
obligations. 
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

Article 3 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et  les comptes  financiers de l’organisme seront  adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Rhône.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 5 : 
La préfète,  secrétaire générale  de la Préfecture,  préfète déléguée pour  l’égalité des  chances,  et  le
directeur départemental par intérim du travail et des solidarités sont en charge, chacune en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Lyon, le 25 avril 2023

La préfète, 
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
Vanina NICOLI
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS

POLE HÉBERGEMENT ET INCLUSION SOCIALE

SERVICE INSERTION SOCIALE ET PARCOURS VERS LE LOGEMENT

DOSSIER SUIVI PAR : SYLIA BOUABDELLAH / CÉLINE BELLET

� : 04 87 76 71 55

Arrêté n° DDETS-HIS-ISPL-2023-04-25-11

Portant agrément de l’association LE PARI SOLIDAIRE
au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de 
l’habitation

La Préfète de la région Auvergne- Rhône-Alpes,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

Préfète du Rhône
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3°
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1,

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU le dossier transmis le 28 mars 2023 par le représentant légal de l’association Le Pari Solidaire, sise
59 rue Antoine Charial 69003 LYON,  et déclaré complet le 31 mars 2023,

SUR  proposition de  Monsieur le directeur départemental par intérim de l’emploi, du travail et des
solidarités,

…/…

                         DDETS   8/10 rue du Nord  69625 VILLEURBANNE cedex
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locative sociale
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ARRETE

Article 1  e  r : 
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé Le Pari Solidaire, association de loi 1901, est agréé
au  titre  de  l’article  R365-1-3°  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation  pour  les  activités
d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-après :

1. la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour
son activité de maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM

2. la location de logements en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des
organismes HLM : il  s’agit  notamment des bailleurs privés,  personnes physiques ou
morales, des sociétés d’économie mixte et des collectivités locales

Article 2 : 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable avec date d’effet à compter du 28 février
2023, et est valable dans le département du Rhône et la Métropole de Lyon. L’agrément peut être
retiré à  tout  moment  par  l’autorité  administrative compétente  si  l’organisme ne  satisfait  plus  aux
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est  constaté un manquement grave ou répété à  ses
obligations. 
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

Article 3 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et  les comptes  financiers de l’organisme seront  adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Rhône.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 5 : 
La préfète,  secrétaire générale  de la Préfecture,  préfète déléguée pour  l’égalité des  chances,  et  le
directeur départemental par intérim du travail et des solidarités sont en charge, chacune en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Lyon, le 25 avril 2023

La préfète
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
Vanina NICOLI
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS

POLE HÉBERGEMENT ET INCLUSION SOCIALE

SERVICE INSERTION SOCIALE ET PARCOURS VERS LE LOGEMENT

DOSSIER SUIVI PAR : SYLIA BOUABDELLAH / CÉLINE BELLET

� : 04 87 76 71 55

Arrêté n° DDETS-HIS-ISPL-2023-04-25-12

Portant agrément de l’association LE PARIS SOLIDAIRE
au titre de l’article L365-3 du code de la construction et de 
l’habitation

La Préfète de la région Auvergne- Rhône-Alpes,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

Préfète du Rhône
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

VU la  loi  n°  2009-323 du 25  mars  2009 de  mobilisation pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-1-2°
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1,

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU le dossier transmis le 28 mars 2023 par le représentant légal de l’association Le Pari Solidaire, sise
59 rue Antoine Charial 69003 LYON,  et déclaré complet le 31 mars 2023,

SUR  proposition de  Monsieur  le directeur départemental  par  intérim de l’emploi,  du travail  et  des
solidarités,

.../ …

                    DDETS   8/10 rue du Nord  69625 VILLEURBANNE cedex
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ARRETE

Article 1  e  r : 
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé Le Pari Solidaire, association de loi 1901, est agréé au
titre  de  l’article  R365-1-2°  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  pour  les  activités
d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées ci-dessous : 

2. l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien
dans le logement

4. la recherche de logements adaptés

Article 2 : 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable  avec date d’effet à compter  28 février
2023, et est valable dans le département du Rhône et la Métropole de Lyon. L’agrément peut être
retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses
obligations. 
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

Article 3 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184,
rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du Rhône.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le même recours  peut  être  exercé  par  l’association gestionnaire  dans le  délai  de  deux mois  à
compter de la notification du présent arrêté.

Article 5 : 
La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  Préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances,  et  la
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités sont en charge, chacune en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture.

Fait à Lyon, le 25 avril 2023

La préfète
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
Vanina NICOLI
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS

POLE HÉBERGEMENT ET INCLUSION SOCIALE

SERVICE INSERTION SOCIALE ET PARCOURS VERS LE LOGEMENT

DOSSIER SUIVI PAR : SYLIA BOUABDELLAH / CÉLINE BELLET

� : 04 87 76 71 55

Arrêté n° DDETS-HIS-ISPL-2023-05-02-13

Portant agrément de l’association ALYNEA
au titre de l’article L365-3 du code de la construction et de 
l’habitation

La Préfète de la région Auvergne- Rhône-Alpes,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

Préfète du Rhône
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

VU la  loi  n°  2009-323 du 25  mars  2009 de  mobilisation pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-1-2°
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1,

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU le dossier transmis le 15 mars 2023 par le représentant légal de l’ALYNEA, sise 53 rue Dubois-
Crancé à OULLINS 69600 et déclaré complet le 20 mars 2023,

SUR  proposition de  Monsieur  le directeur départemental  par  intérim de l’emploi,  du travail  et  des
solidarités,

…/…

                    DDETS   8/10 rue du Nord  69625 VILLEURBANNE cedex
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ARRETE

Article 1  e  r : 
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé ALYNEA, association de loi 1901, est agréé au titre
de l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation, pour les activités d’ingénierie
sociale, financière et technique mentionnées ci-dessous : 

2. L’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien
 dans le logement

4. La recherche de logements adaptés

Article 2 : 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable et est valable dans le département du
Rhône  et  la  Métropole  de  Lyon.  L’agrément  peut  être  retiré  à  tout  moment  par  l’autorité
administrative  compétente  si  l’organisme  ne  satisfait  plus  aux  conditions  de  délivrance  de
l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. 
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

Article 3 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184,
rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du Rhône.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le même recours  peut  être  exercé  par  l’association gestionnaire  dans le  délai  de  deux mois  à
compter de la notification du présent arrêté.

Article 5 : 
La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances,  et  le
directeur départemental par intérim de l’emploi, du travail et des solidarités sont en charge, chacun en
ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Lyon, le 2 mai 2023

La préfète
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
Vanina NICOLI
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS

POLE HÉBERGEMENT ET INCLUSION SOCIALE

SERVICE INSERTION SOCIALE ET PARCOURS VERS LE LOGEMENT

DOSSIER SUIVI PAR : SYLIA BOUABDELLAH / CÉLINE BELLET

� : 04 87 76 71 55

Arrêté n° DDETS-HIS-ISPL-2023-05-02-14

Portant agrément de l’association ALYNEA
au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de 
l’habitation

La Préfète de la région Auvergne- Rhône-Alpes,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

Préfète du Rhône
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3°
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1,

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU le dossier transmis le 15 mars 2023 par le représentant légal de l’association ALYNEA,sise 53 rue
Dubois-Crancé à OULLINS 69600 et déclaré complet le 20 mars 2023,

SUR  proposition de  Monsieur le directeur départemental par intérim de l’emploi, du travail et des
solidarités,

…/…

                         DDETS   8/10 rue du Nord  69625 VILLEURBANNE cedex
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ARRETE

Article 1  e  r : 
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé ALYNEA, association de loi 1901, est agréé au titre
de l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation
locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-après :

1. la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour
son activité de maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM

2. la location de logements en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des
organismes HLM : il  s’agit  notamment des bailleurs privés,  personnes physiques ou
morales, des sociétés d’économie mixte et des collectivités locales

3. la location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un
organisme conventionné à l’allocation logement temporaire (ALT) : le décret ne prévoit
d’agrément  que  dans  le  cas  où  l’organisme  qui  loue  les  logements  aux  fins
d’hébergement a conclu une convention ALT

6.   la gestion de résidences sociales

Article 2 : 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable et est valable dans le département du
Rhône  et  la  Métropole  de  Lyon.  L’agrément  peut  être  retiré  à  tout  moment  par  l’autorité
administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément
ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. 
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

Article 3 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et  les comptes  financiers de l’organisme seront  adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Rhône.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 5 : 
La préfète,  secrétaire  générale  de la  préfecture,  préfète  déléguée pour  l’égalité  des  chances,  et  le
directeur départemental par intérim de l’emploi du travail et des solidarités sont en charge, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture.

Fait à Lyon, le 2 mai 2023

La préfète
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
Vanina NICOLI
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2023-A63 du 17 mai 2023
relatif à l’autorisation d’une mission de chasse particulière

 de lieutenants de louveterie concernant la destruction de sangliers 
occasionnant des dégâts sur les communes de LES SAUVAGES et JOUX

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4,

VU l’arrêté ministériel du 1 août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux
nuisibles,

VU l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée,

VU l’arrêté du 18 août 2008 relatif à l’exercice de la chasse à l’arc,

VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral  n°  69-2023-03-29-00004 du 29 mars 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône,

VU la décision n° DDT-69-2023-04-12-00009 du 12 avril  2023 portant subdélégation de signature en
matière d’attributions générales,

VU la  demande d’intervention  de  la  Fédération  départementale  des  chasseurs  du  Rhône et  de la
Métropole de Lyon, suite à des dégâts occasionnés sur les cultures, en date du 9 mai 2023,

VU le rapport établi par M. Pascal CHARLES, lieutenant de louveterie, en date du 11 mai 2023,

VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon le 17 mai
2023 ;

CONSIDÉRANT qu’une population  de sangliers s’est installée sur le territoire des communes de  LES
SAUVAGES et  JOUX,  qu’elle  occasionne des  dégâts  et  qu’elle  menace  la  sécurité  publique  par  ses
déplacements sur les voiries ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient de lutter  au plus tôt contre les risques de percussion routière et  de
dégâts aux propriétés causés par des sangliers ;

CONSIDÉRANT qu’il convient d’assurer la sécurité des biens et des personnes ;

1/3
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CONSIDÉRANT que la prévention de ces dommages causés par les sangliers impose l’intervention de la
louveterie du département en période de fermeture de la chasse ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article 1 : 
Le lieutenant de louveterie Pascal CHARLES, ou son suppléant, est chargé, de la date de signature du
présent arrêté au 31 mai 2023, de la direction technique d’une mission de chasse particulière au sanglier
sur les communes de LES SAUVAGES et JOUX.

Article 2 : 
Le lieutenant de louveterie responsable de la mission est seul autorisé, dans les conditions définies par
le  présent  arrêté,  à  détruire  en  tout  temps,  y  compris  la  nuit,  en tous  lieux  et  en accord  avec le
détenteur  du droit  de destruction (à l’exclusion des  terrains  bâtis,  cours  et  jardins  attenant  à des
habitations) les  sangliers  responsables  de dégâts  dûment justifiés  causés  aux cultures et  à  d’autres
formes de propriété.
La nuit s’entend du temps qui commence une heure après le coucher du soleil et finit une heure avant
son lever. L’emploi de sources lumineuses est autorisé à partir d’un lieu de stationnement à distance et
sans éclairage des voies de circulation.

Article 3 : 
À  l’occasion  de  ces  opérations,  le  lieutenant  de  louveterie  décide  des  modalités  d’intervention
concernant les autres animaux susceptibles d’occasionner des dégâts rencontrés. Il peut décider de leur
destruction, en respect avec les conditions définies dans les arrêtés ministériels du 3 juillet 2019 et du
2 septembre 2016.

Article 4 : 
La  chasse  particulière  est  une  mission  de  destruction  individuelle.  Le  lieutenant  de  louveterie
responsable de la chasse l’exécute avec les gens de son équipage et ses chiens, sans pouvoir y faire
participer  des  auxiliaires  extérieurs,  tels  que  traqueurs  ou  rabatteurs,  cette  action  ne  peut  être
collective. Il ne s’agit pas d’une battue.
Cependant, rien ne s’oppose à ce que le lieutenant de louveterie responsable de la chasse se fasse
assister par le propriétaire chez qui la destruction a lieu et de deux délégués du détenteur du droit de
chasse.
Le  lieutenant  de  louveterie  responsable  de  la  chasse  peut  si  nécessaire  être  assisté  par  d’autres
lieutenants de louveterie du département du Rhône.

Article 5 : 
Selon la décision du lieutenant de louveterie responsable de la mission, les animaux tués sont détruits
dans les conditions que fixe le règlement sanitaire départemental.

Article 6 : 
Le lieutenant de louveterie prévient les maires des communes, le  chef du service départemental de
l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  commandant  de  la  brigade  territoriale  de  gendarmerie,  le
directeur départemental des territoires, le président de la Fédération départementale des chasseurs du
Rhône et de la Métropole de Lyon, le détenteur du droit de chasse et lorsque l’opération intéresse une
forêt soumise au régime forestier, le responsable de l’unité territoriale de l’Office national des forêts. À
l’issue de la mission, le lieutenant de louveterie dresse un procès-verbal, mentionnant les circonstances
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de l’opération et le nombre d’animaux détruits. Ce procès-verbal est transmis sans délai à la Direction
départementale des territoires.

Article 7 : 
Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon, le
chef  du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  commandant  le
Groupement de gendarmerie, les maires des communes de LES SAUVAGES et de JOUX, le lieutenant de
louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié
au recueil des actes administratifs.

Pour le directeur départemental
et par délégation,
Le chef de service,

Laurent GARIPUY
Signé

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète du Rhône. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2023-A64 du 24 mai 2023
autorisant une mission de chasse particulière de louveterie

relative à la présence de sangliers occasionnant des dégâts sur la commune de JONS

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4,

VU l’arrêté ministériel du 1 août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux
nuisibles,

VU l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée,

VU l’arrêté du 18 août 2008 relatif à l’exercice de la chasse à l’arc,

VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral  n°  69-2023-03-29-00004 du 29 mars 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône,

VU la décision n° DDT-69-2023-04-12-00009 du 12 avril  2023 portant subdélégation de signature en
matière d’attributions générales,

VU la  demande d’intervention  de  la  Fédération  départementale  des  chasseurs  du  Rhône et  de la
Métropole de Lyon, suite à des dégâts occasionnés sur les cultures, en date du 17 mai 2023,

VU le rapport établi par M. Jean-Christophe GOIS, lieutenant de louveterie, en date du 22 mai 2023,

VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon en date
du 23 mai 2023,

CONSIDÉRANT qu’une population de sangliers s’est installée sur la commune de JONS et occasionne
des  dommages  aux  cultures  situées  sur  cette  commune  et  menace  la  sécurité  publique  par  ses
déplacements sur les voiries ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de lutter contre les dommages récurrents causés par des sangliers aux
activités agricoles, aux propriétés, ainsi que contre les risques de percussion routière,

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour
limiter les dommages,

CONSIDÉRANT qu’il convient d’assurer la sécurité des biens et des personnes,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article 1 :  À compter de la date de signature du présent arrêté et jusqu’au 5 juin 2023 inclus,  une
mission de chasse particulière de destruction des sangliers est autorisée sur le territoire de la commune
de JONS sous la direction de M. Jean-Christophe GOIS, lieutenant de louveterie,  responsable de la
mission.

Article 2     :    À l’occasion de ces opérations,  seule la  destruction du sanglier  est  autorisée suivant  les
directives données par le lieutenant de louveterie responsable de la mission.

Article 3     :   Les opérations peuvent avoir lieu sur tous terrains, boisés ou non (à l’exception des terrains
clos ou attenant à une habitation), en tout temps, même de nuit. Le tir au plomb et le tir à l’arc sont
autorisés. Avant chaque opération, le lieutenant de louveterie responsable de la mission prévient le
maire de la commune concernée, ainsi que la Direction départementale des territoires, la Fédération
départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon et le Groupement de gendarmerie.

Article 4 :  La chasse particulière est une mission de destruction individuelle. Les opérations peuvent
avoir lieu en tout temps, y compris de nuit. Le lieutenant de louveterie responsable de la mission ne
peut l’exécuter qu’avec les gens de son équipage, en particulier M. Kévin ROFFET et qu’avec ses chiens,
sans pouvoir y faire participer d’autres auxiliaires extérieurs, tels que traqueurs ou rabatteurs, car cette
action ne peut être collective. Il ne s’agit pas d’une battue.
Cependant, rien ne s’oppose à ce que le lieutenant de louveterie responsable de la chasse se fasse
assister par le propriétaire chez qui la destruction a lieu.
Le  lieutenant  de  louveterie  responsable  de  la  mission  peut  si  nécessaire  être  assisté  par  d’autres
lieutenants de louveterie du département du Rhône.

Article 5 :  Selon la décision du lieutenant de louveterie responsable de la mission, les animaux tués au
cours des opérations sont remis au responsable du territoire de destruction.
Ils peuvent également être remis en entier et non dépouillés, à la disposition de la personne chargée de
l'exécution du service public de l'équarrissage lorsque le poids total dépasse 40 kg. En dessous de ce
poids, il est procédé à la destruction, dans les conditions que fixe le règlement sanitaire départemental.

Article 6 : À l’issue des opérations,  le lieutenant de louveterie responsable de la mission dresse un
procès-verbal  mentionnant  notamment les incidents  survenus et  le  nombre d’animaux détruits.  Ce
procès-verbal est transmis sans délai au directeur départemental des territoires.

Article 7 : Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité, le colonel commandant le
Groupement  de  gendarmerie,  le  maire  de  la  commune de  JONS, le  lieutenant  de  louveterie,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des
actes administratifs.

Pour le directeur départemental et par délégation,
le chef de service

signé
Laurent GARIPUY

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète du Rhône. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL
portant autorisation d’interruption de navigation sur la Saône,
 dans le cadre d’un feu d’artifice organisé le 13 juillet 2023 

par le comité des fêtes de Belleville-en-Beaujolais
du PK 54.500 au PK 55.500

     

Vu le code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatif aux manifestations nautiques
et A 4241-26 relatif aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires,

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le
gestionnaire de la voie d'eau,

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation
intérieure,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2018 portant règlement particulier de police de la
navigation intérieure sur itinéraire Rhône et Saône à grand gabarit,

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-04-24-00011 du 24 avril 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Ivan BOUCHIER en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfète du Rhône et notamment son article 8 qui donne délégation de signature à Madame DI
GENNARO en matière de réglementation générale dans le domaine fluvial ;

Vu l’arrêté de la préfète de l’Ain du 11 avril 2023 donnant délégation de signature au directeur
départemental des territoires de l’Ain,

Vu l’arrêté du 17 avril 2023 portant subdélégation de signature en matières de compétences
générales du directeur départemental des territoires de l’Ain,

Vu l’arrêté du 1er juillet 2021 du directeur départemental des territoires de l’Ain portant
subdélégation de signature en matière de compétences générales, 

Vu l'avis favorable en date du 17 avril 2023 du groupement de gendarmerie de Belleville-en-
Beaujolais,

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

La Préfète de la Zone de défense et de 
sécurité sud-est, 

Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône,

Officière de la Légion d’honneur
Commandeure de l’ordre national du mérite

              La préfète de l’Ain
   Chevalier de la Légion d’Honneur

           Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Vu l'avis favorable en date du 20 avril 2023 de la directrice territoriale Rhône Saône de Voies
Navigables de France (VNF) autorisant l’occupation du domaine, sous réserves des prescriptions
reprises dans le présent arrêté, 

Considérant la déclaration du Président du comité des fêtes de BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS
prévoyant d'organiser le tir d’un feu d’artifice le 13 juillet 2023 depuis la plage de GUEREINS (01),

Considérant qu’il s’agit d’une manifestation nautique qui nécessite des mesures prescriptives de la
navigation,

Sur proposition de la directrice de la sécurité et de la protection civile,

 Arrêtent :

Article 1  er     :  

L’interruption de navigation sur la Saône est autorisée le mercredi 13 juillet 2023, dans le cadre d’un
feu d’artifice, tiré de 22h30 à 23h30, par le comité des fêtes de BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS, depuis
la plage de GUEREINS (01).

La présente autorisation ne vaut que pour la police de navigation et ne dispense pas le pétitionnaire
d’obtenir les autorisations éventuellement nécessaires au titre d’autres polices ou réglementations
et d’obtenir l’accord du gestionnaire de l’ouvrage depuis lequel le feu d’artifice est tiré. 

Cette autorisation sera suspendue par simple décision du gestionnaire ou du concessionnaire de la
voie d’eau.

La manifestation sera interdite ou interrompue si les conditions hydrauliques du jour imposent la
mise en place des RNPC (Restrictions de Navigation en Période de Crue) et en période d’alternat.

Article 2     :   

La navigation sera interrompue le 13 juillet 2023 de 22h00 à 24h00, pour tous les usagers de la
Saône dans les deux sens, du point kilométrique 54.500 au point kilométrique 55.500, sur toute la
largeur de la voie d’eau , conformément à l’article R.4241-38 du code des transports ;

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des
forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

Tout stationnement d’embarcation est interdit du point kilométrique 54.500 au point kilométrique
55.500 sur toute la largeur de la voie d’eau, le 13 juillet 2023 de 22h00 à 24h00 durant la
manifestation. 

Pour le cas ou un bateau quitterait sa trajectoire ou lors d’un incident, le stationnement du public
sur les bas-ports, gradins ou berge, ou, d’une façon générale, à un niveau se rapprochant du plan
d’eau, est absolument interdit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les mesures pour que cette
interdiction soit effective, notamment en la matérialisant de façon appropriée sur l’ensemble du
linéaire de berge concerné par la manifestation.

Aucune présence de personnes ne sera tolérée dans le périmètre de sécurité.
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Tout stationnement d’embarcation dans la zone de sécurité définie est interdit durant l’événement.

Aucun véhicule ne devra être stationné sur le bas-port et sur les berges (sauf ceux des services de
secours).

L’organisateur devra avertir de ces dispositions :
- les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu de déroulement de la manifestation,
- les présidents des associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques
(AAPPMA),
- les présidents des clubs et associations de loisirs nautiques, utilisateurs habituels de la Saône.

Article 3     :  

Le responsable opérationnel de la manifestation, M. Serge THEVENET, devra être joignable à tout
moment au numéro suivant : 06 74 67 44 71.

Le chemin de halage situé sur la commune de Guéreins sera interdit à toute personne, même à pied,
non autorisé, du point kilométrique 54.710 au point kilométrique 55.000, le 13 juillet 2022.

Sur le grand gabarit dans les secteurs avec navigation commerciale, un bateau motorisé équipé
d’une radio VHF devra être positionné par le pétitionnaire pour la surveillance et la protection de la
zone de sécurité du tir pour permettre de contacter les usagers navigants sur la rivière et entrer en
contact (canal 10) avec tous les bateaux approchant de cette zone de sécurité.

Le pétitionnaire devra mettre en place la signalisation temporaire nécessaire au bon déroulement
en toute sécurité de la manifestation et veiller au respect de celle-ci

Les différentes installations techniques et le balisage seront installés hors du chenal navigable.

Les différentes installations techniques et installation pyrotechnique pourront être mises en place
au plus tôt le 13 juillet 2023 à 8h00 et seront enlevées au plus tard le 14 juillet 2023 à 1h00.
Les corps morts servant à maintenir les bouées seront enlevés en même temps que celles-ci afin de
ne pas entraver la navigation.

L’organisateur devra veiller au respect de la signalisation réglementaire.

Article   4     :  

L’organisateur devra disposer, soit par lui-même ou par sa fédération d’affiliation, soit par voie de
convention avec les organismes compétents, des moyens de secours et d’intervention permettant
de faire face à un accident ou à un incident sur l’eau, tant en ce qui concerne les dommages aux
personnes, aux biens ainsi que les risques d’incendie et de pollution des eaux.

Les droits des personnes autres que les participants directs à la manifestation sont et demeurent
expressément préservés et la société permissionnaire sera tenue de réparer, à bref délai, les
dégradations de toute nature qui pourraient être causées aux ouvrages et qui seraient directement
ou indirectement la conséquence de la manifestation nautique.

Article   5   :  

Il appartient à l’organisateur de prendre la décision d’annuler, de retarder ou d’interrompre la
manifestation nautique si les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent
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pas présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Notamment si certains moyens prévus
pour assurer la sécurité des participants et du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions
météorologiques sont ou deviennent défavorables, compte tenu des caractéristiques des
embarcations engagées.

L’organisateur devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance des avis à la batellerie
sur le site www.vnf.fr ou contacter les sites de Voies Navigables de France.

Il doit tenir à la disposition des concurrents, avant la manifestation nautique, toutes informations
utiles sur les conditions et prévisions météorologiques et/ou hydrauliques dans la zone intéressée,
ainsi que sur les consignes et les dispositions prévues pour assurer la sécurité de la manifestation.

Article   6     :  

Le pétitionnaire sera responsable de l’ensemble du déroulement de cette manifestation et des
accidents ou des incidents pouvant intervenir aux personnes.

Un nombre suffisant de personnels, de bateaux et autres moyens, doivent être mis en place par les
organisateurs afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens tant pendant les phases de mise
en place et d’enlèvement des installations techniques que lors de la manifestation.

L’accessibilité des engins de secours devra être garantie pendant toute la durée de la manifestation.

L’organisateur devra également :
- laisser libres et accessibles les points incendie du secteur ;
- disposer de moyens d’alerte afin de prévenir les secours publics ;
- mettre en place des moyens (matériels et personnes désignées) d’intervention pour lutter contre
l’incendie ;
- positionner en différents points du site, un plan de sécurité renseigné avec consignes de sécurité,
plan d’évacuation, emplacement des postes de secours, du PC de la manifestation, des points de
rencontre avec les secours extérieurs, etc …. ;
- prévoir une sonorisation permettant de diffuser des messages de sécurité à l’attention des
concurrents et du public audible sur l’ensemble du parcours ;

La responsabilité de l’État, du gestionnaire de la voie d’eau et du concessionnaire ne pourra être
recherchée du fait du présent avis favorable.

Article   7   :  

Les lieux devront être tenus parfaitement propres. Le nettoyage de la berge (ramassage et
évacuation de détritus, déchets, etc.) sera à la charge de l’organisateur. Il est interdit de rejeter des
scories au Rhône.

Article   8     :  

Aucun tir de fusées ne devra être effectué en direction d’ouvrages.

Aucune dégradation (arbres, végétaux aquatiques, berges, etc.) ne sera tolérée et la réparation de
toutes les dégradations éventuelles constatées sur le domaine public fluvial sera à la charge de
l’organisateur.
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L’organisateur devra supporter lui-même et entièrement les risques ainsi que les conséquences des
dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens du domaine public fluvial par le
fait de cette manifestation et disposer des assurances correspondantes.

Article   9     :  

La responsabilité de VNF sera totalement dégagée en cas d’accident ou d’incident, le pétitionnaire
étant le seul responsable du bon déroulement de cette activité et de ses conséquences.

Article   10   :  

Les usagers seront informés par voie d’avis à la batellerie par le gestionnaire de la voie d’eau des
prescriptions associées à la présente décision.

Article   11     :  

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’une contestation, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de notification :
- par l'exercice d'un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône. Le silence gardé par
l'administration à l'issue d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la demande, vaut
décision implicite de rejet.
- puis par l'exercice d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans un délai de
deux mois suivant le refus de recours gracieux. Le Tribunal peut être saisi d'une requête via le site
www.telerecours.fr.

Article 1  2     :   

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, la préfète de l’Ain, le maire de Belleville-en-
Beaujolais (69), le maire de Guereins (01), le commandant du groupement de gendarmerie nationale
du Rhône, le commandant du groupement de gendarmerie nationale de l’Ain, le directeur du
service départemental et métropolitain d'incendie et de secours du Rhône, le directeur du service
départemental d'incendie et de secours de l’Ain, la directrice territoriale Rhône Saône de VNF,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

 
        Fait à Lyon, le 10 mai 2023         Fait à Bourg en Bresse, le 10 mai 2023

Pour la Préfète du Rhône   Par délégation de la préfète,
Par subdélégation du directeur,

               Le chef de service,

          

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Service interministériel 
de défense et de protection civiles

ARRÊTÉ N°
portant délivrance d’un agrément départemental de formation aux premiers secours

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 

Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours et modifiant le décret n° 91-834 du 30 août 1991 relatif à la formation aux premiers
secours ; 

Vu l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour
les formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 mai 2017 portant agrément de la Fédération nationale des sapeurs-
pompiers pour les formations aux premiers secours ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 avril 2021 relatif au renouvellement d’agrément du comité
d’animation sociale et culturelle du service départemental-métropolitain d’incendie et de
secours du Rhône pour l’enseignement des premiers secours ; 

Vu la demande de renouvellement d’agrément départemental formulée le 04 mai 2023 par le
Comité d’animation sociale et culturelle du service départemental-métropolitain
d’incendie et de secours du Rhône (CASC du SDMIS), pour l’enseignement des premiers
secours ; 

Sur proposition de madame la directrice de la sécurité et de la protection civile ;

ARRÊTE

Article 1  e  r : L’agrément du Comité d’animation sociale et culturelle du service départemental
métropolitain d’incendie et de secours du Rhône (CASC du SDMIS), pour assurer les formations
initiales et continues aux premiers secours (PSC1, PSE1, PSE2, PIC de formateur, PAE FPSC, PAE
FPS) dans le département du Rhône est renouvelé.

Article 2 :  Cet agrément est délivré pour une période de deux ans reconductible.
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Article 3: Le présent arrêté pourra faire l’objet d’une contestation, dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notification :

- par l'exercice d'un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône. Le silence gardé par
l'administration à l'issue d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la demande,
vaut décision implicite de rejet.

- puis par l'exercice d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans un délai de 
deux mois suivant le refus de recours gracieux. Le Tribunal peut être saisi d'une requête via le 
site www.telerecours.fr.

Article 4 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à LYON, le 15 mai 2023
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Pour la Préfète et par délégation,
La directrice de le sécurité et 

de la protection civile
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Service interministériel 
de défense et de protection civiles

Arrêté portant autorisation d’interruption de navigation sur le canal de Jonage
 dans le cadre d’un feu d’artifice organisé par la commune de Décines-Charpieu

au PK 12,500 (Pont de Décines)

La Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfète du Rhône,
Officière de la Légion d’honneur

Commandeure de l’ordre national du mérite

Vu le code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatif aux manifestations nautiques
et A 4241-26 relatif aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires ;

Vu le  décret  n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant  la liste des mesures  temporaires
d'interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  la  navigation  pouvant  être  prises  par  le
gestionnaire de la voie d'eau ;

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°  69-2020-01-09-004 du 9 janvier  2020 portant règlement  particulier  de
police  de  la  navigation  intérieure  sur  le  canal  de  Jonage  du  PK  0,000  au  PK  18,800  dans  le
département du Rhône ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°  69-2023-04-24-00011  du 24 avril 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Ivan BOUCHIER en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfète du Rhône et notamment son article 8 qui donne délégation de signature à Madame DI
GENNARO en matière de réglementation générale dans le domaine fluvial ;

Vu l'avis  favorable  en  date  du  05 avril  2023 de  M.  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique du Rhône ;

Vu l'avis  favorable  en date du 13 avril  2023 de la  directrice  territoriale  Rhône Saône de Voies
Navigables de France (VNF) autorisant l’occupation du domaine ;

Considérant la déclaration du Maire de DECINES-CHARPIEU prévoyant d'organiser le tir d’un feu
d’artifice le 13 juillet 2023  à côté du pont de Décines (face à la base d’aviron) ;

Considérant qu’il s’agit d’une manifestation nautique qui nécessite des mesures prescriptives de la
navigation ;
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Sur proposition de la directrice de la sécurité et de la protection civile,

 Arrête :

Article 1  er     :  

L’interruption de navigation sur le canal de Jonage est autorisée  le  jeudi 13 juillet 2023, dans le
cadre  d’un feu d’artifice, tiré de 23h00 à 23h20, par la mairie de DECINES-CHARPIEU, à côté du
pont de Décines, face à la base d’aviron, sur le territoire de sa commune.

La  présente  autorisation  ne  vaut  que  pour  la  police  de  navigation  et  ne  dispense  pas  le
pétitionnaire  d’obtenir  les  autorisations éventuellement  nécessaires  au titre d’autres polices  ou
réglementations et d’obtenir l’accord du gestionnaire de l’ouvrage depuis lequel le feu d’artifice est
tiré.

Cette autorisation sera suspendue par simple décision du gestionnaire ou du concessionnaire de la
voie d’eau.

Article 2     :   

La navigation sera interrompue le 13 juillet 2023 de 22h30 à 23h50, pour tous les usagers de la voie
d’eau dans les deux sens, du point kilométrique 12,300 au point kilométrique 12,700, sur toute la
largeur de la voie d’eau , conformément à l’article R.4241-38 du code des transports ;

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des
forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

Tout stationnement d’embarcation est interdit du point kilométrique 12,300 au point kilométrique
12,700 le 13 juillet 2023 de 22h30 à 23h50 durant la manifestation. 

Pour le cas où un bateau quitterait sa trajectoire ou lors d’un incident, le stationnement du public
sur les bas-ports, gradins ou berge, ou, d’une façon générale, à un niveau se rapprochant du plan
d’eau, est absolument interdit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les mesures pour que cette
interdiction soit effective, notamment en la matérialisant de façon appropriée sur l’ensemble du
linéaire de berge concerné par la manifestation.

Aucune présence de personnes ne sera tolérée dans le périmètre de sécurité.

Aucun véhicule ne devra être stationné sur le bas-port et sur les berges (sauf ceux des services de
secours).

L’organisateur devra avertir de ces dispositions :
- les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu de déroulement de la manifestation,
-  les  présidents  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  des  milieux  aquatiques
(AAPPMA),
- les présidents des clubs et associations de loisirs nautiques, utilisateurs habituels de la voie d’eau.

Article 3     :  

Le pétitionnaire devra mettre en place la signalisation temporaire nécessaire au bon déroulement
en toute sécurité de la manifestation et veiller au respect de celle-ci.

Il devra veiller au respect de la signalisation réglementaire.

L’organisateur devra disposer, soit par lui-même ou par sa fédération d’affiliation, soit par voie de
convention avec les organismes compétents, des moyens de secours et d’intervention permettant
de faire face à un accident ou à un incident sur l’eau, tant en ce qui concerne les dommages aux
personnes, aux biens ainsi que les risques d’incendie et de pollution des eaux.
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Les droits des personnes autres que les participants directs à la manifestation sont et demeurent
expressément  préservés  et  la  société  permissionnaire  sera  tenue  de  réparer,  à  bref  délai,  les
dégradations de toute nature qui pourraient être causées aux ouvrages et qui seraient directement
ou indirectement la conséquence de la manifestation nautique.

Article 4     :  

Il  appartient à l’organisateur  de prendre la  décision d’annuler,  de retarder ou d’interrompre la
manifestation nautique si les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent
pas présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Notamment si certains moyens prévus
pour assurer la sécurité des participants et du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions
météorologiques  sont  ou  deviennent  défavorables,  compte  tenu  des  caractéristiques  des
embarcations engagées.

La manifestation sera interdite ou interrompue si les conditions hydrauliques du jour imposent la
mise en place des RNPC (Restrictions de Navigation en Période de Crue) et en période d’alternat.

L’organisateur devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance des avis à la batellerie
sur le site www.vnf.fr ou contacter les subdivisions de Voies Navigables de France.

Pour le Rhône, le pétitionnaire devra se tenir informé des conditions hydroliques en se connectant
à  www.vigicrues.ecologie.gouv.fr. Il existe un risque de montée rapide des eaux sur les secteurs à
proximité du fleuve et à l’aval des barrages et ce même hors période de crue. De plus, le plan d’eau
peut subir des variations de niveau lors d’opérations d’exploitation des ouvrages de la Compagnie
Nationale du Rhône et de leurs conséquences en cas de disjonction de l’usine hydroélectrique.

L'organisateur doit tenir à la disposition des concurrents, avant la manifestation nautique, toutes
informations  utiles  sur  les  conditions  et  prévisions  météorologiques  et/ou  hydrauliques  dans  la
zone intéressée, ainsi que sur les consignes et les dispositions prévues pour assurer la sécurité de la
manifestation.

Article 5     :  

Le pétitionnaire sera responsable de l’ensemble du déroulement  de cette  manifestation et des
accidents ou des incidents pouvant intervenir aux personnes.

Un nombre suffisant de personnels, de bateaux et autres moyens, doivent être mis en place par les
organisateurs afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens tant pendant les phases de mise
en place et d’enlèvement des installations techniques que lors de la manifestation.

L’organisateur devra veiller à la mise en place et au maintien permanent de 2 bateaux de sécurité
(au minimum) sur le site. Ces 2 bateaux devront être situés, l’un à l’amont de la manifestation et
l’autre à l’aval, hors du chenal navigable et de manière à avoir une bonne visibilité de la navigation. 

Chaque embarcation devra être armée du matériel de sécurité et arborer les feux de navigation
prévus par la réglementation en vigueur. Le port des équipements de flottabilité obligatoires devra
également être respecté ainsi que la signalisation en place. 
Pour entrer en communication avec les autres utilisateurs de la voie d’eau, un moyen radio VHF
devra être prévu par le responsable de la manifestation.

L’accessibilité  des  engins  de  secours  devra  être  garantie  pendant  toute  la  durée  de  la
manifestation.

La responsabilité de l’État, du gestionnaire de la voie d’eau et du concessionnaire ne pourra être
recherchée  du fait du présent avis favorable.
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Article 6     :  

Les  lieux  devront  être  tenus  parfaitement  propres.  Le  nettoyage  de  la  berge  (ramassage  et
évacuation de détritus, déchets, etc.) sera à la charge de l’organisateur.

Article 7     :  

Aucun tir de fusées ne devra être effectué en direction d’ouvrages.

Aucune dégradation (arbres, végétaux aquatiques, berges, etc.) ne sera tolérée et la réparation de
toutes les dégradations éventuelles  constatées sur le domaine public fluvial  sera à la charge de
l’organisateur.
L’organisateur devra supporter lui-même et entièrement les risques ainsi que les conséquences des
dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens du domaine public fluvial par le
fait de cette manifestation et disposer des assurances correspondantes.

Article 8     :  

La responsabilité de VNF sera totalement dégagée en cas d’accident ou d’incident, le pétitionnaire
étant le seul responsable du bon déroulement de cette activité et de ses conséquences.

Article 9:

Les usagers seront informés par voie d’avis à la batellerie par le gestionnaire de la voie d’eau des
prescriptions associées à la présente décision.

Article 10     :  

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’une contestation, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de notification :
-  par  l'exercice  d'un  recours  gracieux  auprès  du  Préfet  du  Rhône.  Le  silence  gardé  par
l'administration à l'issue d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la demande, vaut
décision implicite de rejet.
- puis par l'exercice d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif,  dans un délai de
deux mois suivant le refus de recours gracieux. Le Tribunal peut être saisi d'une requête via le site
www.telerecours.fr.

Article 11     :   

Le  Préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité,  le  maire  de  Décines-Charpieu,  le  Directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  du  Rhône,  le  Directeur  du  service  départemental  et
métropolitain d'incendie et de secours, la Directrice territoriale Rhône Saône de VNF, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

        Fait à Lyon, le 10 mai 2023
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Service interministériel 
de défense et de protection civiles

ARRÊTÉ
portant autorisation d’interruption de navigation sur la Saône 

dans le cadre d’un feu d’artifice organisé par la commune de Fontaines-sur Saône
au PK 14,610 pont Général Leclerc 

La Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfète du Rhône,
Officière de la Légion d’honneur

Commandeure de l’ordre national du mérite

Vu le code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatif aux manifestations nautiques
et A 4241-26 relatif aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires,

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le
gestionnaire de la voie d'eau,

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure,

Vu l'arrêté modificatif n°2014-282-0010 du 9 octobre 2014 portant modification de l’arrêté n°2014-
224-0005 du 12 août 2014 réglementant l’exercice de la navigation de plaisance et des activités
sportives sur la Saône entre les PK 0, 000 et 24,100 dans le département du Rhône,

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure,

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-04-24-00011 du 24 avril 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Ivan BOUCHIER en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfète du Rhône et notamment son article 8 qui donne délégation de signature à Madame DI
GENNARO en matière de réglementation générale dans le domaine fluvial ;

Vu l'avis favorable en date du 30 mars 2023 de M. le directeur départemental de la sécurité
publique du Rhône,

Vu l'avis favorable en date du 30 mars 2023 de la directrice territoriale Rhône Saône de Voies
Navigables de France (VNF) autorisant l’occupation du domaine, 

Considérant la déclaration du Maire de FONTAINES-SUR-SAÔNE prévoyant d'organiser le tir d’un
feu d’artifice le 17 juin 2023 sur le pont de Fontaines-sur-Saône, 
Considérant qu’il s’agit d’une manifestation nautique qui nécessite des mesures prescriptives de la
navigation,
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Sur proposition de la directrice de la sécurité et de la protection civile,

 Arrête :

Artic  le 1  er     :  

L’interruption de navigation sur la Saône est autorisée le samedi 17 juin 2023, dans le cadre d’un
feu d’artifice, tiré de 23h00 à 23h20, par la mairie de FONTAINES-SUR-SAÔNE, depuis le pont
Général Leclerc, sur le territoire de sa commune.

La présente autorisation ne vaut que pour la police de navigation et ne dispense pas le pétitionnaire
d’obtenir les autorisations éventuellement nécessaires au titre d’autres polices ou réglementations
et d’obtenir l’accord du gestionnaire de l’ouvrage depuis lequel le feu d’artifice est tiré.

Cette autorisation sera suspendue par simple décision du gestionnaire ou du concessionnaire de la voie
d’eau.

Article 2     :   

La navigation sera interrompue le 17 juin 2023 de 22h45 à 23h45 pour tous les usagers de la Saône
dans les deux sens, du point kilométrique 14,460 au point kilométrique 14,760 sur toute la largeur
de la voie d’eau, conformément à l’article R.4241-38 du code des transports ;

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des
forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

Tout stationnement d’embarcation est interdit du point kilométrique 14,460 au point kilométrique
14,760 le 17 juin 2023 de 22h30 à 23h45 durant la manifestation. 

Pour le cas ou un bateau quitterait sa trajectoire ou lors d’un incident, le stationnement du public
sur les bas-ports, gradins ou berge, ou, d’une façon générale, à un niveau se rapprochant du plan
d’eau, est absolument interdit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les mesures pour que cette
interdiction soit effective, notamment en la matérialisant de façon appropriée sur l’ensemble du
linéaire de berge concerné par la manifestation.

Aucune présence de personnes ne sera tolérée dans le périmètre de sécurité.

Aucun véhicule ne devra être stationné sur le bas-port et sur les berges (sauf ceux des services de
secours).

L’organisateur devra avertir de ces dispositions :
- les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu de déroulement de la manifestation,
- les présidents des associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques
(AAPPMA),
- les présidents des clubs et associations de loisirs nautiques, utilisateurs habituels de la voie d’eau.

Article 3     :  

Le pétitionnaire devra mettre en place la signalisation temporaire nécessaire au bon déroulement
en toute sécurité de la manifestation et veiller au respect de celle-ci.

Il devra veiller au respect de la signalisation réglementaire.

L’organisateur devra disposer, soit par lui-même ou par sa fédération d’affiliation, soit par voie de
convention avec les organismes compétents, des moyens de secours et d’intervention permettant
de faire face à un accident ou à un incident sur l’eau, tant en ce qui concerne les dommages aux
personnes, aux biens ainsi que les risques d’incendie et de pollution des eaux.
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Les droits des personnes autres que les participants directs à la manifestation sont et demeurent
expressément préservés et la société permissionnaire sera tenue de réparer, à bref délai, les
dégradations de toute nature qui pourraient être causées aux ouvrages et qui seraient directement
ou indirectement la conséquence de la manifestation nautique.

Article 4     :  

Il appartient à l’organisateur de prendre la décision d’annuler, de retarder ou d’interrompre la
manifestation nautique si les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent
pas présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Notamment si certains moyens prévus
pour assurer la sécurité des participants et du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions
météorologiques sont ou deviennent défavorables, compte tenu des caractéristiques des
embarcations engagées.

La manifestation sera interdite ou interrompue si les conditions hydrauliques du jour imposent la
mise en place des RNPC (Restrictions de Navigation en Période de Crue) et en période d’alternat.

La présente autorisation sera suspendue lors du passage en restrictions de navigation en période
de crues, soit un débit de rivière sensiblement égal à 1500 m3/s, dès lors que la marque II est
atteinte sur la Saône. Le lieu d'implantation de la marque la plus proche du lieu de déroulement
de la manifestation est à l'aval de l'écluse de ROCHETAILLEE et aussi dès lors que les RNPC sont
atteintes sur le secteur où se déroule la manifestation. 

Article 5     :  

Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance des avis à la batellerie
sur le site  www.vnf.fr ou contacter les subdivisions de Voies navigables de France.

L’organisateur doit tenir à la disposition des artificiers, avant la manifestation nautique, toutes
informations utiles sur les conditions et prévisions météorologiques et/ou hydrauliques dans la zone
intéressée, ainsi que sur les consignes et les dispositions prévues pour assurer la sécurité de la
manifestation.

Article 6     :  

Le pétitionnaire sera responsable de l’ensemble du déroulement de cette manifestation et des
accidents ou des incidents pouvant intervenir aux personnes.

Un nombre suffisant de personnels, de bateaux et autres moyens, doivent être mis en place par les
organisateurs afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens tant pendant les phases de mise
en place et d’enlèvement des installations techniques que lors de la manifestation.

Chaque embarcation devra être armée du matériel de sécurité et arborer les feux de navigation
prévus par la réglementation en vigueur. Le port des équipements de flottabilité obligatoires devra
également être respecté ainsi que la signalisation en place. 

Pour entrer en communication avec les autres utilisateurs de la voie d’eau, un moyen radio VHF
devra être prévu par le responsable de la manifestation.

L’accessibilité des engins de secours devra être garantie pendant toute la durée de la manifestation.

La responsabilité de l’État, du gestionnaire de la voie d’eau et du concessionnaire ne pourra être
recherchée  du fait du présent avis favorable.

Article 7     :  

Aucun tir de fusées ne devra être effectué en direction d’ouvrages.

Préfecture du Rhône – adresse postale : 69419 Lyon cedex 03 – adresse d’accueil : 18, rue de Bonnel 69003 Lyon – tél. : 04.72.61.61.61 -

www.rhone.gouv.fr

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2023-05-16-00005 - arrt_VNF_FONTAINES_SUR_SAONE 17 JUIN 2023.odt 48



Aucune dégradation (arbres, végétaux aquatiques, berges, etc.) ne sera tolérée et la réparation de
toutes les dégradations éventuelles constatées sur le domaine public fluvial sera à la charge de
l’organisateur.
L’organisateur devra supporter lui-même et entièrement les risques ainsi que les conséquences des
dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens du domaine public fluvial par le
fait de cette manifestation et disposer des assurances correspondantes.

Article 8     :  

Les lieux devront être tenus parfaitement propres. Le nettoyage de la berge (ramassage et
évacuation de détritus, déchets, etc.) sera à la charge de l’organisateur.

Article 9     :  

La responsabilité de VNF sera totalement dégagée en cas d’accident ou d’incident, le pétitionnaire
étant le seul responsable du bon déroulement de cette activité et de ses conséquences.

Article 10:

Le présent arrêté sera publié par le gestionnaire de la voie d’eau par voie d’avis à la batellerie.

Article 11     :  

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’une contestation, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de notification :
- par l'exercice d'un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône. Le silence gardé par
l'administration à l'issue d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la demande, vaut
décision implicite de rejet.
- puis par l'exercice d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans un délai de
deux mois suivant le refus de recours gracieux. Le Tribunal peut être saisi d'une requête via le site
www.telerecours.fr.

Article 12     :   

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le maire de Fontaines-sur-Saône, le directeur
départemental de la sécurité publique du Rhône, le directeur du service départemental et
métropolitain d'incendie et de secours, la directrice territoriale Rhône Saône de VNF, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.
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Pour la Préfète et par délégation,
La directrice de le sécurité et 

de la protection civile
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Service interministériel 
de défense et de protection civiles

ARRÊTÉ
portant autorisation d’interruption de navigation sur le canal de Jonage, 
dans le cadre d’un feu d’artifice, organisé par la commune de Jonage,

 au PK 4,000

La Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfète du Rhône,
Officière de la Légion d’honneur

Commandeure de l’ordre national du mérite

Vu le code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatif aux manifestations nautiques
et A 4241-26 relatif aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires ;

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le
gestionnaire de la voie d'eau ;

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure,

Vu l'arrêté préfectoral n° 69-2020-01-09-004 du 9 janvier 2020 portant règlement particulier de
police de la navigation intérieure sur le canal de Jonage du PK 0,000 au PK 18,800 dans le
département du Rhône ;

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-04-24-00011 du 24 avril 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Ivan BOUCHIER en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfète du Rhône et notamment son article 8 qui donne délégation de signature à Madame DI
GENNARO en matière de réglementation générale dans le domaine fluvial ;

Vu l'avis favorable en date du 15 mai 2023 de M. le directeur départemental de la sécurité publique
du Rhône ;

Vu l'avis favorable en date du 14 avril 2023 de la directrice territoriale Rhône Saône de Voies
Navigables de France (VNF) autorisant l’occupation du domaine ;

Considérant la déclaration du Maire de JONAGE prévoyant d'organiser le tir d’un feu d’artifice le 14
juillet 2023 sur les berges du canal de Jonage ; 

Considérant qu’il s’agit d’une manifestation nautique qui nécessite des mesures prescriptives de la
navigation ;

Sur proposition du chef du service interministériel de défense et de la protection civile,
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 Arrête :

Article 1  er     :  

L’interruption de navigation sur le canal de Jonage est autorisée le vendredi 14 juillet 2023, dans le
cadre d’un feu d’artifice, tiré à 22h45 par la mairie de JONAGE, sur les berges du canal de Jonage,
sur le territoire de sa commune.

La présente autorisation ne vaut que pour la police de navigation et ne dispense pas le pétitionnaire
d’obtenir les autorisations éventuellement nécessaires au titre d’autres polices ou réglementations.
L’organisateur devra obtenir l’accord du gestionnaire de l’ouvrage depuis lequel le feu d’artifice est
tiré.

Cette autorisation sera suspendue par simple décision du gestionnaire ou du concessionnaire de la
voie d’eau.

Article 2     :   

La navigation sera interrompue le 14 juillet 2023 de 22h00 à 23h45 pour tous les usagers de la voie
d’eau dans les deux sens, du point kilométrique 3,800 au point kilométrique 4,200, sur toute la
largeur de la voie d’eau, conformément à l’article R.4241-38 du code des transports ;

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des
forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

Tout stationnement d’embarcation est interdit du point kilométrique 3,800 au point kilométrique
4,200 le 14 juillet 2023 de 22h00 à 23h45 durant la manifestation. 

Pour le cas ou un bateau quitterait sa trajectoire ou lors d’un incident, le stationnement du public
sur les bas-ports, gradins ou berge, ou, d’une façon générale, à un niveau se rapprochant du plan
d’eau, est absolument interdit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les mesures pour que cette
interdiction soit effective, notamment en la matérialisant de façon appropriée sur l’ensemble du
linéaire de berge concerné par la manifestation.

Un périmètre de sécurité d’une centaine de mètres devra être mis en place autour du pas de tir,

Aucune présence de personnes ne sera tolérée dans le périmètre de sécurité.

Aucun véhicule ne devra être stationné sur le bas-port et sur les berges (sauf ceux des services de
secours).

L’organisateur devra avertir de ces dispositions :
- les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu de déroulement de la manifestation,
- les présidents des associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques
(AAPPMA),
- les présidents des clubs et associations de loisirs nautiques, utilisateurs habituels de la voie d’eau .

Article 3     :  

Le pétitionnaire devra mettre en place la signalisation temporaire nécessaire au bon déroulement
en toute sécurité de la manifestation  et veiller au respect de celle-ci.

Il devra veiller au respect de la signalisation réglementaire.

L’organisateur devra disposer, soit par lui-même ou par sa fédération d’affiliation, soit par voie de
convention avec les organismes compétents, des moyens de secours et d’intervention permettant
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de faire face à un accident ou à un incident sur l’eau, tant en ce qui concerne les dommages aux
personnes, aux biens ainsi que les risques d’incendie et de pollution des eaux.
Les droits des personnes autres que les participants directs à la manifestation sont et demeurent
expressément préservés et la société permissionnaire sera tenue de réparer, à bref délai, les
dégradations de toute nature qui pourraient être causées aux ouvrages et qui seraient directement
ou indirectement la conséquence de la manifestation nautique.

Article 4     :  

Il appartient à l’organisateur de prendre la décision d’annuler, de retarder ou d’interrompre la
manifestation nautique si les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent
pas présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Notamment si certains moyens prévus
pour assurer la sécurité des participants et du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions
météorologiques sont ou deviennent défavorables, compte tenu des caractéristiques des
embarcations engagées.

La manifestation sera interdite ou interrompue si les conditions hydrauliques du jour imposent la
mise en place des RNPC (Restrictions de Navigation en Période de Crue) et en période d’alternat.

L’organisateur devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance des avis à la batellerie
sur le site www.vnf.fr ou contacter les subdivisions de Voies Navigables de France.

Pour le Rhône, le pétitionnaire devra se tenir informé des conditions hydroliques en se connectant à
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr. Il existe un risque de montée rapide des eaux sur les secteurs à
proximité du fleuve et à l’aval des barrages et ce même hors période de crue. De plus, le plan d’eau
peut subir des variations de niveau lors d’opérations d’exploitation des ouvrages de la Compagnie
Nationale du Rhône et de leurs conséquences en cas de disjonction de l’usine hydroélectrique.

L'organisateur doit tenir à la disposition des concurrents, avant la manifestation nautique, toutes
informations utiles sur les conditions et prévisions météorologiques et/ou hydrauliques dans la zone
intéressée, ainsi que sur les consignes et les dispositions prévues pour assurer la sécurité de la
manifestation.

Article 5     :  

Le pétitionnaire sera responsable de l’ensemble du déroulement de cette manifestation et des
accidents ou des incidents pouvant intervenir aux personnes.

Un nombre suffisant de personnels, de bateaux et autres moyens, doivent être mis en place par les
organisateurs afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens tant pendant les phases de mise
en place et d’enlèvement des installations techniques que lors de la manifestation.

L’organisateur devra veiller à la mise en place et au maintien permanent de 2 bateaux de sécurité
(au minimum) sur le site. Ces 2 bateaux devront être situés, l’un à l’amont de la manifestation et
l’autre à l’aval, hors du chenal navigable et de manière à avoir une bonne visibilité de la navigation. 

Chaque embarcation devra être armée du matériel de sécurité et arborer les feux de navigation
prévus par la réglementation en vigueur. Le port des équipements de flottabilité obligatoires devra
également être respecté ainsi que la signalisation en place. 
Pour entrer en communication avec les autres utilisateurs de la voie d’eau, un moyen radio VHF
devra être prévu par le responsable de la manifestation.

L’accessibilité des engins de secours devra être garantie pendant toute la durée de la manifestation.

La responsabilité de l’Etat, du gestionnaire de la voie d’eau et du concessionnaire ne pourra être
recherchée  du fait du présent avis favorable.
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Article 6     :  

Les lieux devront être tenus parfaitement propres. Le nettoyage de la berge (ramassage et
évacuation de détritus, déchets, etc.) sera à la charge de l’organisateur.

Article 7     :  

Aucun tir de fusées ne devra être effectué en direction d’ouvrages .

Aucune dégradation (arbres, végétaux aquatiques, berges, etc.) ne sera tolérée et la réparation de
toutes les dégradations éventuelles constatées sur le domaine public fluvial sera à la charge de
l’organisateur.
L’organisateur devra supporter lui-même et entièrement les risques ainsi que les conséquences des
dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens du domaine public fluvial par le
fait de cette manifestation et disposer des assurances correspondantes.

Article 8     :  

La responsabilité de VNF sera totalement dégagée en cas d’accident ou d’incident, le pétitionnaire
étant le seul responsable du bon déroulement de cette activité et de ses conséquences.

Article 9:

Les usagers seront informés par voie d’avis à la batellerie par le gestionnaire de la voie d’eau des
prescriptions associées à la présente décision.

Article 10     :  

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’une contestation, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de notification :
- par l'exercice d'un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône. Le silence gardé par
l'administration à l'issue d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la demande, vaut
décision implicite de rejet.
- puis par l'exercice d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans un délai de
deux mois suivant le refus de recours gracieux. Le Tribunal peut être saisi d'une requête via le site
www.telerecours.fr.

Article 11     :   

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité, le maire de Jonage, le Directeur départemental de
la sécurité publique du Rhône, le Directeur du service départemental et métropolitain d'incendie et
de secours, la Directrice territoriale Rhône Saône de VNF, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté.
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Lyon, le 17 mai 2023

Pour la Préfète et par délégation,
La directrice de le sécurité et 

de la protection civile

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2023-05-17-00001 - arrt_VNF_JONAGE.odt 54



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2023-05-10-00011

arrt_VNF_MEYZIEU 13 JUILLET 2023.odt

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2023-05-10-00011 - arrt_VNF_MEYZIEU 13 JUILLET 2023.odt 55



Service interministériel 
de défense et de protection civiles

Arrêté portant autorisation d’interruption de navigation sur le canal de Jonage
 (Le Grand Large) ,

 dans le cadre d’un feu d’artifice organisé par la commune de Meyzieu
au PK 9,200 

La Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfète du Rhône,
Officière de la Légion d’honneur

Commandeure de l’ordre national du mérite

Vu le code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatif aux manifestations nautiques
et A 4241-26 relatif aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires,

Vu le  décret  n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant  la liste des mesures  temporaires
d'interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  la  navigation  pouvant  être  prises  par  le
gestionnaire de la voie d'eau,

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure,

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure,

Vu l'arrêté préfectoral  n°  69-2020-01-09-004 du 9 janvier  2020 portant règlement  particulier  de
police  de  la  navigation  intérieure  sur  le  canal  de  Jonage  du  PK  0,000  au  PK  18,800  dans  le
département du Rhône, 

Vu l’arrêté préfectoral n°  69-2023-04-24-00011  du 24 avril 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Ivan BOUCHIER en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfète du Rhône et notamment son article 8 qui donne délégation de signature à Madame DI
GENNARO en matière de réglementation générale dans le domaine fluvial ;

Vu l'avis  favorable  en  date  du  17 avril  2023 de  M.  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique du Rhône,

Vu l'avis  favorable  en date du 14 avril  2023 de la  directrice  territoriale  Rhône Saône de Voies
Navigables de France (VNF) autorisant l’occupation du domaine, 

Considérant la déclaration du Maire de MEYZIEU prévoyant d'organiser le tir d’un feu d’artifice le
13 juillet 2023 sur la promenade du pont d’Herbens, 

Considérant qu’il s’agit d’une manifestation nautique qui nécessite des mesures prescriptives de la
navigation,
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Sur proposition de la directrice de la sécurité et de la protection civile,

 Arrête :
Article 1  er     :  

L’interruption de navigation sur le canal de Jonage est autorisée  le  jeudi 13 juillet 2023, dans le
cadre  d’un feu d’artifice, tiré de 22h45 à 23h30, par la mairie de MEYZIEU, sur la promenade du
pont d’Herbens, sur le territoire de sa commune.

La  présente  autorisation  ne  vaut  que  pour  la  police  de  navigation  et  ne  dispense  pas  le
pétitionnaire  d’obtenir  les  autorisations éventuellement  nécessaires  au titre d’autres polices  ou
réglementations et d’obtenir l’accord du gestionnaire de l’ouvrage depuis lequel le feu d’artifice est
tiré.

Cette autorisation sera suspendue par simple décision du gestionnaire ou du concessionnaire de la
voie d’eau.

Article 2     :   

La navigation sera interrompue le 13 juillet 2023 de 22h15 à 24h00, pour tous les usagers de la voie
d’eau dans les deux sens, du point kilométrique 9,000 au point kilométrique 9,500, sur toute la
largeur de la voie d’eau , conformément à l’article R.4241-38 du code des transports ;

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des
forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

Tout stationnement d’embarcation est interdit du point kilométrique 9,000 au point kilométrique
9,500 le 13 juillet 2023 de 22h15 à 24h00 durant la manifestation. 

Pour le cas où un bateau quitterait sa trajectoire ou lors d’un incident, le stationnement du public
sur les bas-ports, gradins ou berge, ou, d’une façon générale, à un niveau se rapprochant du plan
d’eau, est absolument interdit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les mesures pour que cette
interdiction soit effective, notamment en la matérialisant de façon appropriée sur l’ensemble du
linéaire de berge concerné par la manifestation.

Aucune présence de personnes ne sera tolérée dans le périmètre de sécurité.

Aucun véhicule ne devra être stationné sur le bas-port et sur les berges (sauf ceux des services de
secours).

L’organisateur devra avertir de ces dispositions :
- les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu de déroulement de la manifestation,
-  les  présidents  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  des  milieux  aquatiques
(AAPPMA),
- les présidents des clubs et associations de loisirs nautiques, utilisateurs habituels de la voie d’eau.

Article 3     :  

Le pétitionnaire devra mettre en place la signalisation temporaire nécessaire au bon déroulement
en toute sécurité de la manifestation et veiller au respect de celle-ci.

Il devra veiller au respect de la signalisation réglementaire.

L’organisateur devra disposer, soit par lui-même ou par sa fédération d’affiliation, soit par voie de
convention avec les organismes compétents, des moyens de secours et d’intervention permettant
de faire face à un accident ou à un incident sur l’eau, tant en ce qui concerne les dommages aux
personnes, aux biens ainsi que les risques d’incendie et de pollution des eaux.
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Les droits des personnes autres que les participants directs à la manifestation sont et demeurent
expressément  préservés  et  la  société  permissionnaire  sera  tenue  de  réparer,  à  bref  délai,  les
dégradations de toute nature qui pourraient être causées aux ouvrages et qui seraient directement
ou indirectement la conséquence de la manifestation nautique.

Article 4     :  

Il  appartient à l’organisateur  de prendre la  décision d’annuler,  de retarder ou d’interrompre la
manifestation nautique si les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent
pas présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Notamment si certains moyens prévus
pour assurer la sécurité des participants et du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions
météorologiques  sont  ou  deviennent  défavorables,  compte  tenu  des  caractéristiques  des
embarcations engagées.

La manifestation sera interdite ou interrompue si les conditions hydrauliques du jour imposent la
mise en place des RNPC (Restrictions de Navigation en Période de Crue) et en période d’alternat.

L’organisateur devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance des avis à la batellerie
sur le site www.vnf.fr ou contacter les subdivisions de Voies Navigables de France.

L'organisateur doit tenir à la disposition des concurrents, avant la manifestation nautique, toutes
informations  utiles  sur  les  conditions  et  prévisions  météorologiques  et/ou  hydrauliques  dans  la
zone intéressée, ainsi que sur les consignes et les dispositions prévues pour assurer la sécurité de la
manifestation.

Article 5     :  

Le pétitionnaire sera responsable de l’ensemble du déroulement  de cette  manifestation et des
accidents ou des incidents pouvant intervenir aux personnes.

Un nombre suffisant de personnels, de bateaux et autres moyens, doivent être mis en place par les
organisateurs afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens tant pendant les phases de mise
en place et d’enlèvement des installations techniques que lors de la manifestation.

L’organisateur devra veiller à la mise en place et au maintien permanent de 2 bateaux de sécurité
(au minimum) sur le site. Ces 2 bateaux devront être situés, l’un à l’amont de la manifestation et
l’autre à l’aval, hors du chenal navigable et de manière à avoir une bonne visibilité de la navigation. 

Chaque embarcation devra être armée du matériel de sécurité et arborer les feux de navigation
prévus par la réglementation en vigueur. Le port des équipements de flottabilité obligatoires devra
également être respecté ainsi que la signalisation en place. 
Pour entrer en communication avec les autres utilisateurs de la voie d’eau, un moyen radio VHF
devra être prévu par le responsable de la manifestation.

L’accessibilité  des  engins  de  secours  devra  être  garantie  pendant  toute  la  durée  de  la
manifestation.

La responsabilité de l’État, du gestionnaire de la voie d’eau et du concessionnaire ne pourra être
recherchée  du fait du présent avis favorable.

Article 6     :  

Les  lieux  devront  être  tenus  parfaitement  propres.  Le  nettoyage  de  la  berge  (ramassage  et
évacuation de détritus, déchets, etc.) sera à la charge de l’organisateur.
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Article 7     :  

Aucun tir de fusées ne devra être effectué en direction d’ouvrages.

Aucune dégradation (arbres, végétaux aquatiques, berges, etc.) ne sera tolérée et la réparation de
toutes les dégradations éventuelles  constatées sur le domaine public fluvial  sera à la charge de
l’organisateur.
L’organisateur devra supporter lui-même et entièrement les risques ainsi que les conséquences des
dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens du domaine public fluvial par le
fait de cette manifestation et disposer des assurances correspondantes.

Article 8     :  

La responsabilité de VNF sera totalement dégagée en cas d’accident ou d’incident, le pétitionnaire
étant le seul responsable du bon déroulement de cette activité et de ses conséquences.

Article 9:

Les usagers seront informés par voie d’avis à la batellerie par le gestionnaire de la voie d’eau des
prescriptions associées à la présente décision.

Article 10     :  

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’une contestation, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de notification :
-  par  l'exercice  d'un  recours  gracieux  auprès  du  Préfet  du  Rhône.  Le  silence  gardé  par
l'administration à l'issue d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la demande, vaut
décision implicite de rejet.
- puis par l'exercice d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif,  dans un délai de
deux mois suivant le refus de recours gracieux. Le Tribunal peut être saisi d'une requête via le site
www.telerecours.fr.

Article 11     :   

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité, le maire de Meyzieu, le Directeur départemental de
la sécurité publique du Rhône, le Directeur du service départemental et métropolitain d'incendie
et de secours,  la Directrice territoriale Rhône Saône de VNF, sont chargés chacun en ce qui  le
concerne de l’exécution du présent arrêté.

        Fait à Lyon, le 10 mai 2023
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La directrice de le sécurité et 

de la protection civile
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Service interministériel 
de défense et de protection civiles

ARRÊTÉ
portant autorisation d’interruption de navigation sur la Saône 

dans le cadre d’un feu d’artifice organisé par la commune de Rochetaillée-sur-Saône
au PK 16,880 passerelle de Couzon/Rochetaillée

La Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfète du Rhône,
Officière de la Légion d’honneur

Commandeure de l’ordre national du mérite

Vu le code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatif aux manifestations nautiques
et A 4241-26 relatif aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires,

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le
gestionnaire de la voie d'eau,

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure,

Vu l'arrêté modificatif n°2014-282-0010 du 9 octobre 2014 portant modification de l’arrêté n°2014-
224-0005 du 12 août 2014 réglementant l’exercice de la navigation de plaisance et des activités
sportives sur la Saône entre les PK 0, 000 et 24,100 dans le département du Rhône,

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure,

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-04-24-00011 du 24 avril 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Ivan BOUCHIER en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès de la
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfète du Rhône et notamment son article 8 qui donne délégation de signature à Madame DI
GENNARO en matière de réglementation générale dans le domaine fluvial ;

Vu l'avis favorable en date du 25 avril 2023 de M. le directeur départemental de la sécurité publique
du Rhône,

Vu l'avis favorable en date du 27 avril 2023 de la directrice territoriale Rhône Saône de Voies
Navigables de France (VNF) autorisant l’occupation du domaine, 

Considérant la déclaration du Maire de ROCHETAILLÉE-SUR-SAÔNE prévoyant d'organiser le tir
d’un feu d’artifice le 13 juillet 2023 sur la passerelle entre Rochetaillée-sur-Saône et Couzon-au
Mont-d’Or, 
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Considérant qu’il s’agit d’une manifestation nautique qui nécessite des mesures prescriptives de la
navigation,

Sur proposition de la directrice de la sécurité et de la protection civile,

 Arrête :

Artic  le 1  er     :  

L’interruption de navigation sur la Saône est autorisée le jeudi 13 juillet 2023, dans le cadre d’un feu
d’artifice, tiré à 21h00, par la mairie de ROCHETAILLÉE-SUR-SAÔNE, depuis la passerelle entre
Rochetaillée-sur-Saône et Couzon-au Mont-d’Or.

La présente autorisation ne vaut que pour la police de navigation et ne dispense pas le pétitionnaire
d’obtenir les autorisations éventuellement nécessaires au titre d’autres polices ou réglementations
et d’obtenir l’accord du gestionnaire de l’ouvrage depuis lequel le feu d’artifice est tiré (pont de
Couzon au Montd’Or – Rochetaillé sur Saône).

Cette autorisation sera suspendue par simple décision du gestionnaire ou du concessionnaire de la
voie d’eau.

Article 2     :   

La navigation sera interrompue le 13 juillet 2023 de 22h00 à 23h30, pour tous les usagers de la
Saône dans les deux sens, du point kilométrique 16,800 au point kilométrique 17,000 sur toute la
largeur de la voie d’eau, conformément à l’article R.4241-38 du code des transports ;

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des
forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

Tout stationnement d’embarcation est interdit du point kilométrique 16,800 au point kilométrique
17,000 le 13 juillet 2023 de 22h00 à 23h30 durant la manifestation. 

Pour le cas où un bateau quitterait sa trajectoire ou lors d’un incident, le stationnement du public
sur les bas-ports, gradins ou berge, ou, d’une façon générale, à un niveau se rapprochant du plan
d’eau, est absolument interdit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les mesures pour que cette
interdiction soit effective, notamment en la matérialisant de façon appropriée sur l’ensemble du
linéaire de berge concerné par la manifestation.

Aucune présence de personnes ne sera tolérée dans le périmètre de sécurité.

Aucun véhicule ne devra être stationné sur le bas-port et sur les berges (sauf ceux des services de
secours).

L’organisateur devra avertir de ces dispositions :
- les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu de déroulement de la manifestation,
- les présidents des associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques
(AAPPMA),
- les présidents des clubs et associations de loisirs nautiques, utilisateurs habituels de la voie d’eau.

Article 3     :  

Le pétitionnaire devra mettre en place la signalisation temporaire nécessaire au bon déroulement
en toute sécurité de la manifestation et veiller au respect de celle-ci.

Il devra veiller au respect de la signalisation réglementaire.

L’organisateur devra disposer, soit par lui-même ou par sa fédération d’affiliation, soit par voie de
convention avec les organismes compétents, des moyens de secours et d’intervention permettant
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de faire face à un accident ou à un incident sur l’eau, tant en ce qui concerne les dommages aux
personnes, aux biens ainsi que les risques d’incendie et de pollution des eaux.

Les droits des personnes autres que les participants directs à la manifestation sont et demeurent
expressément préservés et la société permissionnaire sera tenue de réparer, à bref délai, les
dégradations de toute nature qui pourraient être causées aux ouvrages et qui seraient directement
ou indirectement la conséquence de la manifestation nautique.

Article 4     :  

Il appartient à l’organisateur de prendre la décision d’annuler, de retarder ou d’interrompre la
manifestation nautique si les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent
pas présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Notamment si certains moyens prévus
pour assurer la sécurité des participants et du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions
météorologiques sont ou deviennent défavorables, compte tenu des caractéristiques des
embarcations engagées.

La manifestation sera interdite ou interrompue si les conditions hydrauliques du jour imposent la
mise en place des RNPC (Restrictions de Navigation en Période de Crue) et en période d’alternat.

Article 5     :  

Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance des avis à la batellerie
sur le site  www.vnf.fr ou contacter les subdivisions de Voies navigables de France.

L’organisateur doit tenir à la disposition des artificiers et des concurrents, avant la manifestation
nautique, toutes informations utiles sur les conditions et prévisions météorologiques et/ou
hydrauliques dans la zone intéressée, ainsi que sur les consignes et les dispositions prévues pour
assurer la sécurité de la manifestation.

Article 6     :  

Le pétitionnaire sera responsable de l’ensemble du déroulement de cette manifestation et des
accidents ou des incidents pouvant intervenir aux personnes.

Un nombre suffisant de personnels, de bateaux et autres moyens, doivent être mis en place par les
organisateurs afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens tant pendant les phases de mise
en place et d’enlèvement des installations techniques que lors de la manifestation.

L’organisateur devra veiller à la mise en place et au maintien permanent de 2 bateaux de sécurité
(au minimum) sur le site. Ces 2 bateaux devront être situés, l’un à l’amont de la manifestation et
l’autre à l’aval, hors du chenal navigable et de manière à avoir une bonne visibilité de la navigation. 

Chaque embarcation devra être armée du matériel de sécurité et arborer les feux de navigation
prévus par la réglementation en vigueur. Le port des équipements de flottabilité obligatoires devra
également être respecté ainsi que la signalisation en place. 

Pour entrer en communication avec les autres utilisateurs de la voie d’eau, un moyen radio VHF
devra être prévu par le responsable de la manifestation.

L’accessibilité des engins de secours devra être garantie pendant toute la durée de la manifestation.

La responsabilité de l’État, du gestionnaire de la voie d’eau et du concessionnaire ne pourra être
recherchée du fait du présent avis favorable.

Article 7     :  
L’accord du gestionnaire de l’ouvrage depuis lequel le feu est tiré (passerelle de Couzon) devra être
recueilli ;
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Aucun tir de fusées ne devra être effectué en direction d’ouvrages et notamment de l’écluse de
Rochetaillée.

Aucune dégradation (arbres, végétaux aquatiques, berges, etc.) ne sera tolérée et la réparation de
toutes les dégradations éventuelles constatées sur le domaine public fluvial sera à la charge de
l’organisateur.
L’organisateur devra supporter lui-même et entièrement les risques ainsi que les conséquences des
dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens du domaine public fluvial par le
fait de cette manifestation et disposer des assurances correspondantes.

Article 8     :  

Les lieux devront être tenus parfaitement propres. Le nettoyage de la berge (ramassage et
évacuation de détritus, déchets, etc.) sera à la charge de l’organisateur.

Article 9     :  

La responsabilité de VNF sera totalement dégagée en cas d’accident ou d’incident, le pétitionnaire
étant le seul responsable du bon déroulement de cette activité et de ses conséquences.

Article 10:

Le présent arrêté sera publié par le gestionnaire de la voie d’eau par voie d’avis à la batellerie.

Article 11     :  

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’une contestation, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de notification :
- par l'exercice d'un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône. Le silence gardé par
l'administration à l'issue d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la demande, vaut
décision implicite de rejet.
- puis par l'exercice d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans un délai de
deux mois suivant le refus de recours gracieux. Le Tribunal peut être saisi d'une requête via le site
www.telerecours.fr.

Article 12     :   

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité, le maire de Rochetaillée-sur-Saône, le maire de
Couzon-au-Mont-d’Or le Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le Directeur du
Service Départemental et métropolitain d'Incendie et de Secours, la Directrice Territoriale Rhône
Saône de VNF, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.
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Lyon, le 16 mai 2023

Pour la Préfète et par délégation,
La directrice de le sécurité et 

de la protection civile
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Rayane MAHOUAST
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : rayane.mahouast@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                           du 16 mai 2023

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé

« LIRE ET SOURIRE »

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°  91-772  du  7  août  1991  relative  au  congé  de  représentation  en  faveur  des
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la
générosité publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 portant fixation des modalités de présentation du compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 15 mai 2023 présentée par Monsieur Guillaume DECITRE,
président du fonds de dotation dénommé « LIRE ET SOURIRE » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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- 2 -

SUR proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances de
la préfecture du Rhône :

A R R E T E

Article 1er     :   Le fonds de dotation dénommé « LIRE ET SOURIRE » dont le siège social est situé
26 rue Berjon – 69009 LYON, est autorisé à faire appel à la générosité publique à compter du 10
mars 2023 au 09 mars 2024.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de faciliter l’accès aux livres et à la lecture
pour les enfants et les populations les plus démunies en France et à l’étranger.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« LIRE ET SOURIRE » seront effectuées par différents biais : dons réalisés dans le cadre du « Livre
solidaire »  sur  les  sites  Decitre  et  Furet.com ;  Arrondi  en  caisse  de  magasins ;  campagnes  de
crowdfunding.

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public  qui  précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui  mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds. 

Article  5: La  Préfète,  Secrétaire  Générale,  Préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances de  la
préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article
1er du présent arrêté.

         La Préfète,
La préfète

Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

« Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr »
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Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Christelle KOME DIPOKO
Tél : 04 72 61 61 61
Courriel : pref-dad-urbanisme-pref69@rhone.gouv.fr

A R R Ê T É  P R É F E C T O R A L

Arrêté n°                                                       du17 mai 2023 instaurant une servitude d’utilité
publique  au  profit  du  syndicat  intercommunal  d’assainissement  de la  moyenne vallée d’Ardières
(SIAMVA) sur la parcelle cadastrée AD n° 26, située au lieu-dit Montmay l’étang, sur la commune
de Quincié-en-Beaujolais pour l’établissement d’une canalisation d’assainissement collectif.

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime ;

Vu  la  délibération  du 5 juillet  2021 par  laquelle  le  SIAMVA sollicite  le  bénéfice d'une
servitude d’utilité publique pour l’établissement d’une canalisation d’assainissement sur la parcelle
cadastrée AD n° 26 située au lieu-dit Montmay l’étang sur la commune de Quincié-en-Beaujolais,
approuve le dossier destiné à être soumis à l’enquête prévue par l’article R. 152-5 du Code rural et
de la pêche maritime et autorise le président à engager les démarches nécessaires qui s’imposent
pour mener à bien cette procédure dans le cadre de la réalisation du projet précité ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  E-2022-194  du  21  juillet  2022  prescrivant  l’ouverture  d’une
enquête publique en vue de l’instauration d’une servitude  d’utilité publique pour l’établissement
d’une canalisation d’assainissement collectif  sur la parcelle  cadastrée AD n° 26 par le syndicat
intercommunal d’assainissement de la moyenne vallée d’Ardières (SIAMVA) au lieu-dit Montmay
l’étang sur la commune de Quincié-en-Beaujolais ;

Vu l’avis du Directeur Départemental des Territoires du 12 août 2022 ;

Vu les pièces du dossier soumis à l’enquête susvisée ;
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Vu la liste des commissaires enquêteurs du département du Rhône et de la métropole de
Lyon pour l’année 2022 ;

Vu le rapport et les conclusions motivées émis par le commissaire enquêteur le 15 novembre
2022 ;

Vu  le  courrier  du  25  avril  2023,  par  lequel  le  président  du  syndicat  intercommunal
d’assainissement de la moyenne vallée d’Ardières (SIAMVA) sollicite le bénéfice d’une servitude
d’utilité publique pour le projet sus-mentionné ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-01-30-00003 du  30 janvier 2023 portant délégation de
signature à Madame Vanina NICOLI, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète
déléguée pour l’égalité des chances auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Sur proposition de la préfète,  secrétaire  générale  de la préfecture,  préfète  déléguée pour
l’égalité des chances,

A r r ê t e :

Article  1  er   – Est instituée au profit  du  syndicat intercommunal d’assainissement  de la moyenne
vallée  d’Ardières (SIAMVA) une  servitude  d’utilité  publique  pour  l’établissement  d’une
canalisation  d’assainissement  collectif  sur  la  parcelle  cadastrée  AD  n°  26,  située  au  lieu-dit
Montmay l’étang,  sur  la  commune de Quincié-en-Beaujolais,  conformément  aux documents  ci-
annexés (1).

Article  2 – Ladite  servitude donne au  syndicat  intercommunal  d’assainissement  de la  moyenne
vallée d’Ardières (SIAMVA) les droits suivants :

- enfouir dans une bande de terrain d’une largeur maximale de trois mètres, une canalisation,
une hauteur minimum de 0,60 mètre devant être respectée entre la génératrice supérieure de la
canalisation et le niveau du sol après les travaux ;

- essarter dans la bande de terrain susvisée les arbres susceptibles de nuire à l’établissement et
à l’entretien de la canalisation ;

-  accéder  au  terrain  dans  lequel  la  conduite  sera  enfouie,  les  agents  chargés  du  contrôle
bénéficieront du même droit d’accès ;

- effectuer tous travaux d’entretien et de réparation conformément aux dispositions de l’article
R. 152-14 du Code rural et de la pêche maritime.

Article 3 – Ladite servitude oblige les propriétaires ou leurs ayants-droits à s’abstenir de tout fait de
nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation de l’ouvrage.

Article 4 – La date de commencement des travaux sur la parcelle de terrain concernée est portée à la
connaissance des propriétaires et des exploitants 8 jours au moins avant la date prévue pour le début
des travaux.

(1) Les documents mentionnés dans le présent arrêté peuvent être consultés :
- à la préfecture du Rhône – direction des affaires juridiques et de l’administration locale (DAJAL) 
  bureau de l’urbanisme et de l’utilité publique – 18 rue de Bonnel - 69003 Lyon ;
- au siège du syndicat intercommunal d’assainissement de la moyenne vallée d’Ardières (SIAMVA)
138 route du Stade 69430 Beaujeu
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Article 5 – Un état des lieux doit, si cela est nécessaire, être dressé contradictoirement en vue de la
constatation éventuelle des dommages pouvant résulter desdits travaux.

Article  6 –  L’indemnisation  des  dommages  résultant  des  travaux  est  fixée,  à  défaut  d’accord
amiable, par le tribunal administratif de Lyon.

Article 7 – Conformément aux dispositions en vigueur, le présent arrêté sera :

• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône ;
• affiché pendant une durée de deux mois en mairie de Quincié-en-Beaujolais.

Article  8 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  son  affichage.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Article  9 –  La préfète,  secrétaire  générale  de la  préfecture,  préfète  déléguée pour  l’égalité  des
chances, le président du syndicat intercommunal d’assainissement de la moyenne vallée d’Ardières
et le maire de la commune de Quincié-en-Beaujolais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux propriétaires intéressés.

Fait à Lyon, le 17 mai 2023

La Préfète,

Le sous-préfet,
                                                                                           Secrétaire général adjoint

Julien PERROUDON
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Lyon, le 16 mai 2023
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Stéphanie SISAVANG
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°69 - 2023 - 05 - 16                         
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2223-23  et  R.2223-23-5  et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à la
législation dans le domaine funéraire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°69-2022-02-28-00008 du 28 février  2022 portant  autorisation  de  création d’une
chambre funéraire situé 94 boulevard Pinel 69003 Lyon ;

Vu le dossier de demande d’habilitation réceptionné en préfecture le  05 avril 2023 et complété le 28 avril
2023, transmis par Monsieur Yann GUILLOUET, directeur exécutif adjoint de la Sas FUNECAP SUD-EST,
pour  l’établissement  secondaire situé  94  boulevard  Pinel  69003  Lyon et  dont  le  nom  commercial est
« ROC’ECLERC » ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la Sas FUNECAP SUD-EST situé 94 boulevard Pinel 69003 Lyon,
dont  le nom commercial est « ROC’ECLERC » et  dont le dirigeant est Monsieur  Yann GUILLOUET, est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après :

- Transport de corps avant et après mise en bière 
- Organisation des obsèques
- Soins de conservation en sous-traitance
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que des 

urnes cinéraires
- Gestion et utilisation des chambres funéraires
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,

exhumations et à la crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation délivrée sous le n° 23-69-0691 est fixée à cinq ans.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex
03 ou sur le site www.telerecours.f  r.  

Article 4: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

La Préfète,
Le Sous-préfet,
Secrétaire général adjoint
Signé : Julien PERROUDON

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Lyon, le 16 mai 2023
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Stéphanie SISAVANG
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°69 - 2023 - 05 - 16                         
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2223-23  et  R.2223-23-5  et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à la
législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande d’habilitation réceptionné en préfecture le 28 avril 2023 et complété le 11 mai
2023, transmis par Monsieur Yann GUILLOUET, directeur exécutif adjoint de la Sas FUNECAP SUD-EST,
pour l’établissement secondaire situé 197 Avenue Berthelot 69007 Lyon;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement  secondaire de la Sas FUNECAP SUD-EST situé  197 Avenue Berthelot 69007
Lyon, et  dont le  dirigeant est  Monsieur  Yann GUILLOUET, est  habilité  pour exercer  sur  l’ensemble du
territoire national, les activités funéraires ci-après :

- Transport de corps avant et après mise en bière
- Organisation des obsèques
- Soins de conservation en sous-traitance
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que des 

urnes cinéraires
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,

exhumations et à la crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation délivrée sous le n° 23-69-0692 est fixée à cinq ans.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex
03 ou sur le site www.telerecours.f  r.  

Article 4: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

La Préfète,
Le Sous-préfet,
Secrétaire général adjoint
Signé : Julien PERROUDON

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Hugo ILUNGA
Courriel : hugo.ilunga-ngeleka@rhone.gouv.fr

A R R Ê T É   P R É F E C T O R A L

Arrêté n° du 16 mai 2023 prorogeant les effets de
l’arrêté n°69-2018-05-14-004 du 14 mai 2018 déclarant d’utilité publique projet de réalisation de la
zone d’aménagement concerté (ZAC) des Verchères par la commune de Brindas et  l’OPAC du
Rhône (Office Public de l’Habitat), concessionnaire, sur le territoire de la commune de Brindas.

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le plan local de l’urbanisme de la commune de Brindas ;

Vu  la  délibération  du  21  décembre  2016  par  laquelle  le  conseil  municipal  de  Brindas
approuve le  dossier  d’enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  ainsi  que  le  dossier
d’enquête parcellaire,  demande au préfet  de prescrire  conjointement  une enquête préalable  à  la
déclaration d’utilité publique et une enquête parcellaire en vue de permettre l’acquisition de terrains
nécessaires à la réalisation de cette opération et sollicite auprès du préfet la déclaration d’utilité
publique et l’arrêté de cessibilité en vue de réaliser le projet de la ZAC des Verchères ;

Vu la concession d'aménagement relative à la ZAC des Verchères signée entre la commune
de Brindas et l’OPAC du Rhône le 30 janvier 2014 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° E-2017-300 du 16 mai 2017 prescrivant l’ouverture d’une enquête
préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  et  d’une  enquête  parcellaire  relatives  au  projet  de
réalisation  d’une  zone  d’aménagement  concerté  (ZAC)  des  Verchères  sur  le  territoire  de  la
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commune de Brindas, présenté par la commune de Brindas et l’OPAC du Rhône (Office Public de
l’Habitat) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2018-05-14-004 du 14 mai 2018 déclarant d’utilité publique le
projet de création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) des Verchères sur le territoire de la
commune de Brindas, présenté par la commune de Brindas et l’OPAC du Rhône (Office Public de
l’Habitat) ;

Vu le recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône n°69-2018-035 du 18 mai
2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-01-30-00003 du  30 janvier 2023 portant délégation de
signature à Madame Vanina NICOLI, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète
déléguée pour l’égalité des chances auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu le courrier du 15 mai 2023 par lequel le directeur général de l’OPAC du Rhône sollicite
la prorogation de l’arrêté de déclaration d’utilité publique n° 69-2018-05-14-004 du 14 mai 2018 ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée
pour l’égalité des chances ;

A r r ê t e :

Article 1  er   –  Sont prorogés pour une durée de cinq ans, à compter du 18 mai 2023, les effets de
l’arrêté préfectoral n° 69-2018-05-14-004 du 14 mai 2018 déclarant d’utilité publique le projet de
création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) des Verchères sur le territoire de la commune
de Brindas, présenté par la commune de Brindas et l’OPAC du Rhône (Office Public de l’Habitat).

Article 2 – Conformément aux dispositions en vigueur, le présent arrêté sera :

• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône ;
• affiché pendant une durée d’un mois en mairie de Brindas. 

Article  3 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  son  affichage.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Article 3 – La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité
des chances, le maire de Brindas, le directeur général de l’OPAC du Rhône sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 

La Préfète,
Le sous-préfet,

Secrétaire général adjoint

Julien PERROUDON
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Préfecture
Cabinet du Préfet délégué pour la

défense et la sécurité
Bureau de l’Ordre Public

ARRÊTÉ 
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission 

d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs le 25 mai 2023 à Vénissieux

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à  R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret en Conseil des Ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO,
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du
Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Ivan BOUCHIER ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°69-2023-01-30-00001  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Ivan BOUCHIER en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril 2023 relatif au nombre maximal de
caméras  installées  sur  des  aéronefs  pouvant  être  simultanément  utilisées  dans  chaque  département  et
collectivité d’outre-mer ;

Vu l’augmentation significative des rodéos urbains sur la commune de Vénissieux depuis le mois d’avril
2023, et plus particulièrement sur le secteur du parc Lénine, mettant en danger les piétons du fait  de la
circulation non autorisée et la conduite extrêmement dangereuse d’engins motorisés non immatriculés ; 

Vu la demande du 22 mai 2023, formée par la Direction départementale de la sécurité publique du Rhône, vi-
sant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et de transmettre des images au moyen d e deux caméras
installées sur un aéronef télé-piloté aux fins d’assurer la prévention des atteintes aux personnes le jeudi 25
mai 2023 à Vénissieux dans le cadre de la lutte contre les rodéos urbains ;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans l’exercice de
leurs missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité des personnes, de
procéder à la captation, à l’enregistrement et à la transmission d’images au moyen de caméras installées sur
des aéronefs aux fins d’assurer la sécurité des personnes dans des lieux particulièrement exposés, en raison
de leurs caractéristiques ou des faits qui s'y sont déjà déroulés ; que notamment, le 1° de l’article L. 242-5
susvisé prévoit que ces dispositifs peuvent être mis en œuvre  au titre  de la prévention des atteintes à la

Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 1
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sécurité  des  personnes  sur  la  voie  publique  ou  dans  des  lieux  ouverts  au  public  ainsi  que  l'appui  des
personnels au sol  ; 

Considérant que  la  ville  de  Vénissieux connaît  depuis  avril  2023 un  recrudescence des  rodéos urbains
commis  par  des  individus  circulant  sur  des  engins  motorisés  -  type  mini  moto  et  motocross  –  non
immatriculés dans les allées du Parc Lénine, entre les immeubles d’habitation, mettant en danger les piétons,
du fait des vitesses excessives et de la conduite hors des règles de circulation ; 

Considérant que le 13 avril 2023, les forces de l’ordre effectuaient un passage au niveau de l'avenue Jean
Cagne à Vénissieux et apercevaient un véhicule deux-roues motorisé monté par deux individus effectuant
une conduite caractéristique du rodéo et commettant un refus d'obtempérer ; que le deux-roues percutait un
autre  usager  de  la  route  au  niveau  de  l'angle  de  la  rue  Abbé  Glasberg  et  de  l’avenue  8  mai  1945  à
Vénissieux ; que les deux individus étaient interpellés pour défaut de permis et l’engin motorisé saisi ; 

Considérant que le 20 avril 2023, de passage dans la Promenade Lénine à Vénissieux, les forces de l’ordre
constataient la présence d’un petit groupe d’individus effectuant des rodéos motorisés sur des motocross et
des scooters ; qu’à la vue des policiers, ils prenaient la fuite, circulant sans casque à grande vitesse, slalomant
entre les piétons sur les trottoirs ; qu’un des conducteurs chutait au sol et prenait la fuite abandonnant un
scooter qui se révélait signalé « volé » ; 

Considérant que le 25 avril 2023, deux individus étaient pris en charge par les services de police pour un 
circulation sur un scooter sans plaque et sans casque, à grande vitesse sur le boulevard Lénine à Vénissieux ; 
que le 7 mai 2023, un individu sans casque, monté sur une motocross circulant à vive allure sur le plateau 
des Minguettes à Vénissieux refusait de s’arrêter aux injonctions des policiers effectuant une mission de 
surveillance et de contrôle ; 

Considérant, d’une part, que les « rodéos urbains », qui se caractérisent par des comportements illégaux  sur 
la voie publique réalisés par les conducteurs de véhicules ou de deux roues, au mépris des règles de prudence
et du code de la route, compromettant la sécurité des usagers et des riverains, rendent nécessaire une 
régulation des flux de transports en vue de prévenir des accidents graves dont ils créent directement les 
conditions, au sens du 4° du même article ; que, d’autre part, compte tenu des risques extrêmes qu’ils 
engendrent pour la sécurité des personnes, des nuisances sonores considérables qu’ils causent pour le 
voisinage et du phénomène de privatisation agressive de l’espace public qu’ils impliquent, ils génèrent des 
tensions très importantes entre riverains et exposent les lieux où ils se déroulent à des risques d’agression au 
sens des dispositions précitées du 1° de l’article L. 242-5 du code de la sécurité intérieure ; qu’ainsi, compte 
tenu du risque sérieux de troubles à l’ordre public résultant du « rodéo urbain » fortement probable sur le 
secteur de Vénissieux, de l’ampleur de la zone à sécuriser en raison de la nature même de cette activité et de 
la distance susceptible d’être parcourue par les véhicules y participant, le recours à des dispositifs de 
captation installés sur des aéronefs présente l’intérêt de permettre aux forces de sécurité de bénéficier d’une 
vision en grand angle pour pouvoir identifier et prévenir rapidement le risque d’incident tout en limitant 
l’engagement des forces au sol, permettant de protéger leur intégrité physique du risque d’altercation ou de 
refus d’obtempérer ;  qu’il n’existe pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins ;

Considérant que le système de vidéoprotection de la ville de Vénissieux, régulièrement dégradé, ne permet 
pas d’identifier les auteurs des faits de rodéos qui sont très mobiles et s’engagent dans des voies non 
carrossables, et n’est pas ou peu couvert en terme de vidéoprotection ;

Considérant que,  compte  tenu  des  risques  encourus  par  la  population  et  les  piétons  circulant  dans  les
avenues et rues aux abords de la promenade Lénine pouvant entraîner des atteintes graves en cas d’accident  ,
de l’ampleur de la zone à sécuriser, de l’intérêt de disposer d’une vision en grand angle pour permettre la
prévention  des  atteintes  aux personnes tout  en  limitant  l’engagement  des  forces  au  sol,  le  recours  aux
dispositif de captation installés sur des aéronefs est nécessaire et adapté ;

Considérant que la demande porte sur l’engagement de deux caméras aéroportées ; que les lieux surveillés
sont  strictement  limités  au  périmètre  de  la  zone  de  prévention  des  atteintes et  à  ses  abords,  où  sont
susceptibles de se commettre les atteintes que l’usage de la caméra aéroportée vise à prévenir ; que la durée
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de l’autorisation est également strictement limitée à la durée des risques de troubles à l’ordre public ; qu’au
regard des circonstances sus mentionnées, la demande n’apparaît pas disproportionnée ; 

Considérant que par exception au principe général de l’information par plusieurs moyens adaptés du recours
à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images des art.  L. 242-3 et R. 242-13 du CSI, cette
information entre en contradiction avec les objectifs poursuivis parmi les finalités de l’opération du 25 mai
2023 mentionnées aux 1°, 3° et 5° du I de l’article R. 242-8 du CSI ; que l’efficacité de cette opération
sensibles est conditionnée à un impératif de discrétion ; que l’information spécifique du public peut alors
entrer en contradiction avec les finalités de l’opération, et mettre en péril son efficacité  ; que l’information du
public n’aura pas lieu à ce titre ; que le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs ; 

Sur proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité à Lyon ;

ARRÊTE

Article 1er - La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la Direction départementale de la
sécurité publique du Rhône, est autorisée au titre de la prévention des atteintes aux personnes à Vénissieux
liée à une opération de lutte anti-rodéo, sur la voie publique, le jeudi 25 mai 2023 de 16h00 à 17h30, dans le
périmètre  intérieur  limité  suivant  au Sud par  l’avenue du 11 novembre 1918,  la  rue des  Martyrs  de la
Résistance et l’avenue Jean Moulin, au Nord par l’avenue Maurice Thorez, le chemin du Grand Chassagnon,
la rue Pablo Neruda, la rue Verdi, la rue de la Commune de Paris, la rue Blanqui, la rue Albert Einstein et la
rue Antoine Billon, à l’Ouest par le Boulevard Yves Farge, à l’Est par le chemin de Feyzin et la rue Gambetta
et l’appui des personnels au sol, en vue de leur permettre de maintenir ou de rétablir l'ordre public. 

Article 2 – Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements mentionnés à
l’article  1er est  fixé  à  deux caméras  haute  définition embarquée sur  un aéronef  télé-piloté  Mavic  2 DJI
Enterprise, Classe C2 zoom x6 maximum. 

Article  3 – Il est dérogé à l’information du public est assurée  par voie de communiqué de presse, sur les
réseaux sociaux ainsi que sur les lieux de la manifestation au moyen de messages vocaux diffusés par haut-
parleurs au regard  de l’article 1°, 3° et 5° du I de l’article R. 242-8 du CSI ; 

Article 4 –  Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est transmis au préfet
du Rhône à l’issue de la cérémonie.

Article 5 – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et peut faire l’objet
d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique
du Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon le 23 mai 2023

    Le Préfet,
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État-Major Interministériel
de zone de défense et de sécurité Sud-Est

Arrêté zonal n°
portant dérogation générale exceptionnelle, à titre temporaire,

à l’interdiction de circulation, à certaines périodes, des véhicules de transport de marchandises
de plus de 7,5 tonne de PTAC, indispensables dans la gestion de crise Influenza Aviaire Haute Pathogène 

sur le réseau routier de la zone de défense Sud-Est

LA PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFÈTE DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la défense,
Vu le code de la sécurité intérieur,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1,
Vu le code de la route, et notamment l’article R. 411-18,
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’État dans les régions et les départements,
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles,
Vu l’arrêté  interministériel  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes et notamment le § I. de l’article 5,
Vu l’arrêté du 22 décembre 2020 relatif aux interdictions complémentaires de circulation des véhicules de transport de
marchandises pour l’année 2021,
Vu  l'arrêté  ministériel  du  26  avril  2023  qualifiant  le  niveau  de  risque  en  matière  d’influenza  aviaire  hautement
pathogène,
Vu les missions de dépeuplement de volailles prévues par le marché national conclu par le ministère de l’Agriculture
dans le cas de mesures ordonnées par l’état sur l’ensemble du territoire de la France métropolitaine, Corse comprise,

Considérant la présence de nombreux foyers d’Influenza Aviaire Hautement Pathogène (IAHP) en zone de défense
Sud-Ouest,
Considérant la possibilité d’apparition de foyers d’IAHP en zone de défense Sud-Est,
Considérant que la rupture d’approvisionnement de matériel et des produits indispensables à la gestion de crise IAHP,
peut avoir des conséquences sanitaires ou économiques préjudiciables,
Considérant que l’acheminement de ces matériels et produits au profit de la zone de défense Sud-Ouest depuis les pays
voisins peut nécessiter de traverser la zone Sud-Est,
Considérant la nécessité d’assurer la cohérence de réponse des services de l’État en ce qui concerne les autorisations
exceptionnelles temporaires de circulation, et cela sur l’ensemble des départements de la zone de défense Sud-Est,

ARRÊTE

Article 1 :
En application du § I. de l’article 5 de l’arrêté interministériel du 16 avril 2021, les véhicules transportant le matériel et
les produits nécessaires à la lutte contre les épizooties sont autorisés à circuler, à titre exceptionnel en dérogation aux
interdictions prévues aux articles 1er et  2 de l’arrêté interministériel  précité (relatif  aux interdictions de circulation
générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé
en charge).

Article 2 :
La circulation, en charge ou en retour à vide, des véhicules transportant le matériel et les produits nécessaires à la lutte
contre  les  épizooties  dans  le  cadre  de  mesures  ordonnées  par  l’État  est  exceptionnellement  autorisée  sur  les
départements de la zone de défense Sud-Est pendant les périodes suivantes :

- du samedi 20 mai 2023 à 22h00 jusqu’au dimanche 21 mai à 22h00
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- du samedi 27 mai 2023 à 22h00 jusqu’au lundi 29 mai à 22h00
- du samedi 3 juin 2023 à 22h00 jusqu’au dimanche 4 juin à 22h00
- du samedi 10 juin 2023 à 22h00 jusqu’au dimanche 11 juin à 22h00
- du samedi 17 juin 2023 à 22h00 jusqu’au dimanche 18 juin à 22h00
- du samedi 24 juin 2023 à 22h00 jusqu’au dimanche 25 juin à 22h00
- du samedi 1er juillet 2023 à 22h00 jusqu’au dimanche 2 juillet à 22h00

Article 3 :
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l’autorité compétente, de la
conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation.

Article 4 :
Les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, les directeurs départementaux de la sécurité
publique,  les  commandants  des  groupements  de  gendarmerie  départementale,  le  commandant  de  la  compagnie
autoroutière  des  CRS  Auvergne-Rhône-Alpes,  les  responsables  gestionnaires  des  réseaux  routiers  impactés,  sont
chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de l’exécution du  présent  arrêté  qui  sera  publié  dans le  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de zone de défense et de sécurité Sud-Est.

À Lyon, le 19 mai 2023

Pour la préfète de zone par délégation, 

Le chef d’état-major interministériel de zone par intérim,
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